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Introduction

 Les changements climatiques sont un 
constat reconnu à l’échelle mondiale dont 
la cause principale est l’augmentation de 
la concentration de gaz à effet de serre 
dans l’atmosphère. Il s'agit notamment 
du dioxyde de carbone (CO

2
), émis en 

premier lieu par l’utilisation des com-
bustibles fossiles1, «  conventionnels  » 
(pétrole, gaz, charbon) ou « non conven-
tionnels  » (schistes bitumineux, gaz de 
schiste, sables asphaltiques). De plus, 
leur exploitation se caractérise souvent 
par des impacts lourds sur les écosys-
tèmes.

En réponse à ce constat, les énergies 
renouvelables (solaire, hydraulique, ma-
rine, éolien, biomasse et géothermie) sont 
de plus en plus mobilisées pour assurer 
un rééquilibrage des modes de produc-
tion, et ainsi une meilleure protection de 
l’environnement, en contribuant à la ré-
duction des émissions de gaz à effet de 
serre. Ainsi, en France, un des objectifs 
pour lutter contre le réchauffement cli-
matique est d’atteindre 23 % d’énergies 
renouvelables dans la consommation to-
tale d’énergie finale en 20202. La France 
se mobilise également dans la transition 
énergétique, avec notamment un projet 

de loi adopté par l’Assemblée nationale le 
14 octobre 20142.

Pour remplir cet objectif de 2020, la 
biomasse3 (toutes sources confondues) 
serait le principal contributeur de la pro-
duction de chaleur d’origine renouvelable, 
représentant, d’après les planifications 
nationales, plus de 83 % de la produc-
tion. En revanche, elle ne représenterait 
que 10 % de la production d’électricité 
renouvelable4. Le Plan d’action national 
en faveur des énergies renouvelables 
examine trois sources de biomasse (syl-
vicole ; agricole et pêche ; déchets) et re-
tient une augmentation de la mobilisation 
de la ressource forestière de +2,8 à +5 
millions de tonnes d’équivalent pétrole 
(Mtep), en se basant sur un potentiel dis-
ponible de 7,4 Mtep.

Cependant une augmentation des inter-
ventions et prélèvements en forêt pourrait 
avoir un impact sur la biodiversité, qu’il 
est particulièrement important de prendre 
en compte dans le contexte actuel de son 
érosion accélérée. En plus, l’augmentation 
et l’urbanisation de la population, avec 
l’expansion des villes, réduisent l’espace 
disponible pour les ressources naturelles.

Les ressources naturelles sont issues de 
processus bio-géo-chimiques (tels que 
les cycles d’éléments) qui ont lieu sur 
une échelle de temps longue, supérieure 
à l’échelle de temps de l’exploitation 
humaine de ces ressources. Ainsi, pour 
un développement durable des énergies 
renouvelables (répondre aux besoins du 
présent sans compromettre la capaci-
té des générations futures à répondre à 
leurs propres besoins), il faut promouvoir 
des solutions systémiques intégrant tous 
les compartiments de l’environnement 
et préservant son fonctionnement à long 
terme. 

Le Comité français de l’UICN encourage 
une transition vers des sources d’énergie 
durables, qui soit en cohérence avec les 
objectifs de conservation de la biodiversi-
té. L’objectif de cette étude est de dresser 
un état des lieux au niveau national des 
connaissances de l’impact du développe-
ment du bois-énergie (une forme impor-
tante de la biomasse), dans le cadre d’un 
besoin croissant en énergies durables, 
sur les différents compartiments des éco-
systèmes forestiers, et donc d’évaluer la 
durabilité systémique de cette énergie.

Forêt mixte © Marie Monmousseau• 4 •



Bois mort © Alexis Ducousso 

Le bois-énergie comprend le bois bûche 
(commercialisé ou autoconsommé), ainsi 
que tous les coproduits du bois destinés 
à produire de l’énergie : liqueur noire, 
écorce, sciure, plaquettes forestières et 
plaquettes d’industrie, briquettes recons-
tituées et granulés, broyats de déchets 
industriels banals, bois en fin de vie, 
etc.5 Cette étude se limite au bois-éner-
gie issu directement de la forêt  : les ré-
coltes de bois-énergie hors forêt, tels que 
les haies bocagères, la filière déchets, 
les plaquettes industrielles, les sorties 
de scieries, etc., n’ont pas été traitées. 
De même, seules les forêts de France 
métropolitaine seront prises en compte. 
L’étude ne regardera pas l’alimentation 
de centrales de bois-énergie à partir de 
bois importé, pouvant impacter les forêts 

des pays d’origine de ce bois. En outre 
l’aspect bilan carbone n’a pas été pris 
en compte, que ce soit le bilan carbone 
global de la filière bois-énergie ou l’im-
pact de l’exploitation bois-énergie sur la 
capacité des forêts à stocker du carbone.

Ce travail dresse dans un premier temps 
un état des lieux des forêts et de leur 
biodiversité en France. Puis il développe 
les différentes sources et techniques 
utilisées pour récolter et développer le 
bois-énergie. La dernière partie de ce tra-
vail est consacrée aux impacts potentiels 
sur la biodiversité que le Comité français 
de l'UICN recommande de prendre en 
compte dans le cadre du développement 
du bois-énergie. 

Une augmentation des 
interventions et pré-

lèvements en forêt pourrait 
avoir un impact sur la biodi-
versité
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Etat des lieux

 «  La forêt est un territoire occupant 
une superficie d’au moins 50 ares, avec 
des arbres pouvant atteindre une hauteur 
supérieure à 5 mètres à maturité in situ, 
un couvert boisé de plus de 10 % et une 
largeur moyenne d’au moins 20 mètres. » 
Cette définition de la FAO, reprise en 
France par l’IGN, n’inclut pas les terrains 
boisés dont l’utilisation prédominante du 
sol est agricole ou urbaine6.

La surface de la forêt métropolitaine 
s’accroît fortement depuis la deuxième 
moitié du XIXe  siècle. En effet, la sur-
face boisée a été estimée entre 8,9 et 
9,5 millions d’hectares (Mha) en 1830 
par Cinotti (1996)7, alors qu'elle couvre 
maintenant 16,4 Mha, soit 30 % du 
territoire6. Cette augmentation est due 
entre autres aux travaux de boisement 
et à la Restauration des Terrains en 
Montagnes ainsi qu’à la diminution des 
pressions sur la forêt avec l’arrivée des 
concurrents du bois, tels que le charbon, 
et l’acier puis les plastiques et autres 
matériaux synthétiques8.

La forêt se répartit de façon hétérogène 
en France, avec des taux de boisement 
variant entre les départements (figure 1). 

Elle est composée majoritairement de 
feuillus, qui couvrent 65 % de la superfi-
cie forestière. Près de la moitié des peu-
plements sont monospécifiques9 et ceux 
à deux essences représentent presque 
un tiers. Les essences possédant le plus 
gros volume de bois vivant sur pied sont 

pour les feuillus : les chênes pédonculé et 
rouvre, le hêtre et le châtaignier et pour 
les conifères  : le sapin pectiné, l’épicéa 
commun, le pin sylvestre et le pin mari-
time. Les peupleraies, incluses dans les 
forêts, couvrent environ 1,2 % de l’en-
semble de la forêt.6

Hêtraie sapinière © Alexis Ducousso 
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Figure 1 : Taux de boisement des départements. (IGN, 2013)
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La France métropolitaine, à l’intersection 
de 4 grandes zones biogéographiques – 
atlantique, continentale, méditerranéenne 
et alpine – héberge des écosystèmes très 
variés du fait de ses variations géogra-
phiques, climatiques, géologiques, mais 
également des influences humaines10. 
Cette diversité peut être visualisée par 
les grandes régions écologiques (GRE-
CO), au nombre de onze, liées au dé-
coupage macroclimatique, géologique et 
topographique de la France (figure 2a). A 
celles-ci se rajoute une douzième GRECO, 
constituée d’alluvions récentes, azonales, 
correspondant aux vallées des bassins 
des grands fleuves français et de leurs 
affluents11. Ces GRECO se décomposent 
en 91 sylvoécorégions (SER), définies 
« comme la plus vaste zone géographique 
à l’intérieur de laquelle les facteurs déter-
minant la production forestière ou la ré-
partition des habitats forestiers, varient de 
façon homogène entre des valeurs pré-
cises, selon une combinaison originale, 
c’est-à-dire différente de celles des SER 
adjacentes »12 (figure 2b).

Plus généralement, différents types de 
forêts peuvent se distinguer :
›   les forêts de plaine,
›   les forêts de montagnes (dans les 5 
grands massifs montagneux),

›   les forêts littorales,
›   les forêts méditerranéennes.12 

Les peuplements de feuillus se situent 
surtout dans les plaines ou à moyenne 
altitude, tandis que ceux de conifères se 
situent essentiellement en zone monta-
gneuse, mais également dans le massif 
landais (grand massif de peuplements 
monospécifiques9 de pin maritime) et 
dans les plantations assez récentes de 
l’ouest de la France. Les forêts du nord-
est sont les plus diversifiées au niveau 
de la composition spécifique des peuple-
ments6.

La forêt publique, relevant du régime fo-
restier13, représente un quart des forêts 
métropolitaines, qui se répartit entre les 
forêts domaniales (1,5 Mha) et les autres 
forêts publiques, majoritairement com-
munales (2,6 Mha)6. La forêt privée est 
donc majoritaire, mais elle est morcelée : 
3,3 millions de propriétaires (d’après les 
données du cadastre en 2009)14 se par-
tagent 12,4 Mha, soit 75 % de la surface 
forestière6, avec les deux-tiers des pro-
priétaires possédant une surface fores-
tière inférieure à 1 ha.15 

Figure 2 : a) Les grandes régions écologiques (GRECO) et b) les sylvoécorégions de la France. (IGN)
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Leur gestion

 La description, par l’inventaire fores-
tier, de la forêt métropolitaine distingue 3 
régimes de gestion  : la futaie (régulière 
ou irrégulière), le mélange de futaie et de 
taillis, enfin le taillis, qui se répartissent 
sur toute la France (figure 3).

Le taillis est un peuplement (la plupart du 
temps feuillu) constitué de tiges issues 
de rejets de souche16 et de drageons17 
du même âge et qui sont périodiquement 
coupés pour produire du bois de chauf-
fage. La plupart des taillis a été converti 
en futaie au cours des décennies écou-
lées. La majorité des taillis subsistants 
sont plus ou moins vieillis (ne font plus 
l’objet de coupes régulières). Ils couvrent 
encore environ 1,7 Mha18.

Le mélange de taillis et de futaie19 de 
l’inventaire forestier combine taillis et fu-
taie dans un peuplement composé de 2 
étages. Ces peuplements sont issus du ré-
gime de taillis-sous-futaie originellement 
conçu pour produire du bois d’œuvre et 
du bois de chauffage. Suite au recul de 
ce dernier, les taillis et taillis-sous-futaie 
ont connu un vieillissement important et 
une accumulation considérable de bois 
sur pied. Malgré des transformations et 

Hêtraie chênaie © Alexis Ducousso

Futaie de feuillus

Futaie de conifères

Futaie mixte

Mélange de feuillus et taillis

Mélange de conifères et taillis

Taillis

Forêt ouverte

Lande

Peupleraie

Figure 3 :  Types de formation végétale décrits par structure 
et composition dominante. (IGN, 2006)  
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des conversions en futaie, les surfaces 
de peuplement issus de taillis-sous-futaie 
restent importantes, autour de 4,5 Mha15.

La futaie est un peuplement issu de 
graines ou de plants, comportant des 
arbres sensiblement du même âge pour 
la futaie régulière et de plusieurs classes 
d’âge pour la futaie irrégulière, respec-
tivement autour de 7,8 et 0,7 Mha en 
France15. Il existe également des « futaies 
sur souche », pour des peuplements issus 
de taillis convertis en futaie. La production 
d’arbres de qualité pour le bois d’œuvre 
est l’objectif principal de la futaie.

Enfin, les forêts non destinées à la pro-
duction de bois (entre 0,8 et 2 Mha15) 
sont des zones ayant un statut de protec-
tion ou des peuplements qui ne sont pas 
exploités, notamment pour des raisons 
d’accessibilité ou de productivité. Les fo-
rêts peuvent être protégées par divers ou-
tils de protection d’espaces naturels : les 
parcs nationaux, les zones Natura 2000, 
les réserves naturelles, les réserves fo-
restières ou biologiques20 (dont la réserve 
biologique intégrale permettant une libre 
évolution des habitats forestiers), etc. 

La nature juridique de ces divers espaces 
naturels protégés est extrêmement variée. 
Les pratiques liées à la sylviculture y sont 
généralement réglementées, voire inter-
dites pour les réserves biologiques inté-
grales. En fonction du statut de l’espace 
protégé, des dispositions légales peuvent 
par exemple réglementer les coupes et 
travaux sylvicoles, les soumettre à l’éva-
luation des incidences, ou interdire les 
prélèvements de bois lorsque le site ac-
cueille des milieux ou des espèces patri-
moniales forestières. La construction de 
pistes forestières, qui peuvent être né-
cessaires, fait généralement l’objet d’une 
réglementation assez stricte au sein des 
espaces protégés21.

La loi d’orientation forestière de 2001 
définit 4 catégories de documents de 
gestion22, dont les 3 dernières sont des 
documents de gestion durable reconnus 
pour les propriétaires privés23 : 
›   les documents d’aménagement  : gé-
néralement le document de gestion en 
forêt publique ;

›   les plans simples de gestion (PSG) : 
 -  obligatoire pour les propriétés boisées 

dépassant le seuil de 10 à 25 ha selon 
les départements22.

Tableau 1 : Le nombre de propriétés pri-
vées possédant un document de gestion 
durable et la surface totale concernée 
(CNPF, 2013)  

 -  volontaire pour celles d’une surface 
supérieure à 10ha mais inférieure au 
seuil départemental ;

›   les codes de bonnes pratiques sylvicoles 
(CBPS) ;

›   les règlements types de gestion (RTG).

Les CBPS et RTG sont des outils essen-
tiellement pour les propriétés inférieures 
à 25ha. 

En 2010, la surface forestière française 
présentant un plan de gestion formel était 
de plus de 7 Mha, soit 45,1 % de la sur-
face totale. En forêt publique, le taux de 
forêts aménagées était élevé (92,8 %), 
et quant aux forêts privées, 80,5 % des 
propriétaires devant présenter un plan 
simple de gestion en avaient un agréé24. 
En 2013, la surface forestière privée cou-
verte par un document de gestion agréé 
représentait 30,40 % des forêts privées 
(tableau 1)24. Dans cette étude, la forêt 
privée a été chiffrée à 10,5 Mha. Cepen-
dant, une enquête menée par le SCEES 
en 1999 a évalué qu’un quart des pro-
priétaires privés, détenant près de 60 % 
de la surface boisée, étaient intégrés dans 
un circuit de développement (recherchant 
de l’information ou ayant recours à une 
aide extérieure afin de mieux gérer leur 
patrimoine forestier)22.

Le code forestier français (article L.1) 
énonce que «  [la politique forestière] a 
pour objet d’assurer la gestion durable 
des forêts » et que celle-ci « garantit leur 
diversité biologique, leur productivité, leur 
capacité de régénération, leur vitalité et 
leur capacité à satisfaire, actuellement et 
pour l’avenir, les fonctions économiques, 
écologiques et sociales pertinentes, aux 
niveaux local, national et international, 
sans causer de préjudices à d’autres éco-
systèmes ».

En France, le Plan Forestier National 
(2006-2015) affiche comme objectif de 
surface sous gestion durable, toutes fo-
rêts confondues, les deux tiers de la sur-
face totale en 2015. A la pratique de la 
gestion durable se rajoutent des systèmes 
de certifications, dont le plus répandus 
en France est le Programme de Recon-
naissance des Certifications Forestières 
(PEFC) qui concerne aujourd’hui, 67 % 
de la forêt publique et 20 % de la forêt 
privée25. On dénombre également 19 463 
hectares certifiés selon le système Forest 
Stewardship Council (FSC)26. 

Documents 
de gestion

Nombre
Surface 

(ha)

PSG 
+ 25 ha

24 115 2 819 513

PSG 
volontaire

4 266 102

CBPS 23 450 240 736

RTG 1 906 25 545

TOTAL 53 737 3 188 761

En fonction du statut 
de l’espace protégé, 

des dispositions légales 
peuvent par exemple ré-
glementer les coupes et 
travaux sylvicoles, les sou-
mettre à l’évaluation des 
incidences, ou interdire 
les prélèvements de bois 
lorsque le site accueille des 
milieux ou des espèces pa-
trimoniales forestières
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La Convention sur la Diversité Biologique, adoptée lors du Sommet de la Terre de 1992, définit la diver-
sité biologique comme la « variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, 
les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques 
dont ils font partie ; cela comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle 
des écosystèmes ». Autrement dit la biodiversité s’exprime à 3 niveaux : la diversité génétique (au sein 
des espèces), la diversité spécifique (entre espèces) et la diversité écosystémique ou écologique (des 
écosystèmes). Cette dernière comprend également la variété des groupes fonctionnels, l’écosystème 
étant défini comme «  le complexe dynamique formé de communautés de plantes, d’animaux et de 
micro-organismes et de leur environnement non vivant qui, par leur interaction, forment une unité 
fonctionnelle 27 ». 

Lézard vert © Alexis Ducousso
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 La forêt est organisée selon un axe 
vertical, par des strates de végétation, 
chacune constituant un habitat spéci-
fique, caractérisée par une composition 
floristique, un microclimat et une lumino-
sité propres28. Cette dimension verticale 
se décompose généralement en cinq  : 
les strates muscinale, herbacée, arbus-
tive et arborée, auxquelles se rajoute la 
strate racinaire. La strate muscinale est 
composée de mousses, lichens et cham-
pignons ; la strate herbacée de fougères, 
de plantes à fleurs et de graminées  ; la 
strate arbustive d’arbustes ou de jeunes 
arbres et la strate arborée des houppiers 
des grands arbres29. 

Dans cette étude, la forêt a été partition-
née en quatre strates – en regroupant en-
semble les strates muscinale et herbacée, 
qui permettront de structurer les impacts 
potentiels du bois-énergie sur la biodiver-
sité (notamment la diversité faunistique 
et floristique) associée à chacune d’elle, 
avant d’avoir une vision plus globale des 
impacts sur l’écosystème. 

Les différents niveaux choisis sont (figure 4) :
›   le sol ; 
›   la strate herbacée et muscinale ;
›   la strate arbustive qui inclut le bois mort 

au sol ;
›   la strate arborée ;
›   et l’écosystème forestier dans son en-

semble. 

La diversité écosystémique, en considé-
rant la diversité des habitats, peut être 
considérée à différentes échelles, en par-
tant de la France avec une vision géné-
rale des différents écosystèmes forestiers 
jusqu’à un massif forestier en particulier, 
avec les milieux et les microhabitats as-
sociés. 

Bois morts, hêtraie sapinière © Alexis Ducousso

Les écosystèmes forestiers

Figure 4 : Les différents niveaux de la forêt choisis pour décrire les impacts potentiels 
sur la biodiversité (© M. Monmousseau)

Strate arborée Ecosystème forestier
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Faune et Flore
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Les biotopes

Une particularité des écosystèmes fores-
tiers est la diversité des habitats que l’on 
peut y rencontrer : la forêt regroupe 66 % 
du nombre d’habitats de la classification 
européenne CORINE biotopes présents 
en France30. Ces biotopes identifiables, 
sont formés par la flore et la faune en 
liaison avec un certain environnement 
abiotique31. Dans la version française du 
manuel Corine biotopes31 qui se limite 
aux seuls habitats présents sur le terri-
toire français, les 5 grandes catégories de 
biotopes forestiers français sont :
›   les forêts caducifoliées32 qui incluent 
entre autres, les hêtraies, frênaies, chê-
naies, etc. ;

›   les forêts de conifères, tels que les sa-
pinières, les forêts de pins sylvestres, de 
pins noirs et de pins méditerranéens, 
etc. ; 

›   les forêts mixtes : forêts et bois mixtes 
d’essences caducifoliés et de résineux 
en mélange ;

›   les forêts riveraines, forêts et fourrés 
très humides (végétation arborescente 
et arbustive des plaines inondables, 
des marais, des marécages et des tour-
bières) tels que les formations riveraines 
de saules, les forêts mixtes de chênes, 
d’ormes et de frênes des grands fleuves, 
etc. ; 

›   les forêts sempervirentes33 non rési-
neuses (forêts méditerranéennes do-
minées par des feuillus sempervirents 
et sclérophylles34), tels que les forêts 
d’oliviers et de caroubiers, les forêts de 
chênes lièges, forêts de chênes verts, 
bois de houx, etc. 

Outre la composition en habitats et en 
espèces dominantes, l’ancienneté d’une 
forêt conditionne sa biodiversité. L’an-
cienneté, définit ici comme la continuité 
de l’état boisé à travers l’histoire, semble 
être un critère déterminant du fonction-
nement des écosystèmes forestiers ac-
tuel35. Une forêt est considérée comme 
ancienne si la continuité forestière du sol 
est assurée depuis plusieurs siècles, alors 
qu’une forêt récente l’est sur un sol an-
ciennement cultivé : le sol a dans ce cas 
subit un changement d’usage36. Des dif-
férences prononcées dans la composition 
des plantes forestières ont été observées 
entre ces deux types de forêts37. Deux 
causes principales peuvent expliquer le 
maintien de ces différences floristiques. 
Tout d’abord, la flore forestière associée 
aux forêts anciennes a une capacité de 
colonisation limitée37, ce qui limite sa dis-
tribution et son abondance. La deuxième 
raison vient des modifications du sol in-
duites par l’agriculture. Les propriétés des 
sols des forêts récentes favorisent alors 
certaines plantes compétitives rudérales 
telles que l’ortie et la ronce, alors que les 
espèces de forêt ancienne, ont un faible 
pouvoir compétitif et ont des difficultés 
à s’installer35  ; l’effet de l’ancienneté du 
couvert forestier sur d’autres groupes de 
biodiversité plus ou moins dispersifs que 
la flore est en cours d’étude.

A noter que les forêts anciennes 
n’ont pas forcément une richesse 
spécifique plus élevée que les fo-
rêts récentes, mais hébergent un 
plus grand nombre d’espèces flo-
ristiques forestières typiques37. 

Enfin, il faut veiller à bien différencier le 
concept d’ancienneté avec celui de ma-
turité  : une forêt récente peut être ma-
ture (vieille – avec la présence de vieux 
arbres, accumulation de bois mort, etc.), 
de même qu’une forêt ancienne peut 
avoir un peuplement jeune35. 

Milieux associés

La forêt n’est pas composée unique-
ment d’espaces boisés, mais également 
de milieux « associés », qui peuvent être 
de différentes natures et inclure des mi-
lieux ouverts (trouées, pelouses calcaires, 
landes, lisières, etc.), des milieux humides 
ou aquatiques (tourbières, mares, étangs, 
sources, ruisseaux, ripisylves, etc.) et des 
milieux rocheux (falaise, barre rocheuse, 
éboulis, gros blocs, dalle, etc.)38, 39. Cha-
cun de ces écosystèmes peut accueillir 
des assemblages d’espèces différents, et 
même parfois une biodiversité spécifique. 
Cette variété d’espèces apporte ainsi une 
biodiversité élevée à l’écosystème fores-
tier, pouvant même contenir des espèces 
rares et menacées.

Les milieux ouverts accueillent entre 
autres des papillons de jour, des reptiles, 
des chauves-souris, des mammifères 
carnivores, des oiseaux et des ongulés qui 
les utilisent quotidiennement, notamment 
pour se nourrir. D’autres espèces les fré-
quentent seulement à un moment de leur 
cycle de vie, comme certains insectes38. 
Les espèces les plus emblématiques des 
pelouses calcaires intraforestières sont 
par exemple des orchidées, des oiseaux 
comme l’Engoulevent et l’Oedicnème 
criard, et des papillons comme le Flambé 
et les argus. Dans les landes sèches se 
trouvent des plantes telles que la Bruyère 
ciliée, l’Orchis des bruyères et le Glaïeul 
d’Illyrie, de même que des reptiles tels 
que le Lézard vivipare, la Vipère péliade, 
et des oiseaux comme la Fauvette pit-
chou, l’Hypolaïs polyglotte et le Circaète 
Jean le Blanc39.

Les milieux aquatiques présents en forêt 
permettent l’accueil d’une biodiversité 
riche. En effet, un certain nombre d’es-
pèces de la faune forestière dépendent 
de la présence d’étendues d’eau, pour 
des besoins liés à la consommation 
d’eau, à la reproduction, à l’alimentation 
et à la protection. L’eau peut également 
permettre le développement de certains 
végétaux sensibles au stress hydrique. Hêtraie spinière © Alexis Ducousso 
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Enfin, à cette biodiversité se rajoute les 
espèces qui passent l’intégralité ou l’es-
sentiel de leur vie dans l’eau (poissons, 
phytoplancton, crustacés, insectes, végé-
taux, etc.)38. Sphaignes, droséra (plantes 
carnivores), Courlis cendré, Hibou des 
marais, Azuré des mouillères, Vison d’Eu-
rope et Loutre sont autant d’espèces qui 
vivent dans les tourbières. Les mares 
sont l’habitat privilégié des amphibiens 
et reptiles (tritons, grenouilles, serpents, 
cistudes), des odonates (libellules), des 
insectes aquatiques (coléoptères tels que 
dytiques, notonectes…) et de certains oi-
seaux (canards, poules d’eau, etc.). Elles 
sont également l’habitat d’espèces végé-
tales aquatiques : roseaux, potamots, iris 
des marais, iris faux acore, nénuphars39.

Une biodiversité spécifique est associée 
aux milieux rocheux, qui est adaptée à 
cet habitat particulier : des végétaux dits 
«  chasmophytiques  » se développent 
dans les microfissures des roches, des 
mousses et lichens, des oiseaux ni-
chant dans les falaises (Faucon pèlerin, 
Grand-duc, Hirondelle de rocher, etc.), 
des amphibiens, des arthropodes et des 
mollusques très spécialisés. On y trouve 
également certaines espèces forestières 
plus ubiquistes tels que les Rhinolophes 
(espèce de chauves-souris), des mi-
cro-mammifères (notamment le Loir gris) 
et de nombreux arthropodes de milieux 
ouverts et forestiers, qui dépendent de 
ces habitats pour hiberner38. 

Microhabitats liés à la forêt

Dans les espaces boisés, on trouve éga-
lement des microhabitats, ou habitats 
de petites dimensions, tels que ceux liés 
au bois mort. Le bois mort existe sous 
trois formes principales : les débris 
grossiers, les menus bois au sol (bois 
inférieur à 7cm de diamètre) et les 
chandelles, qui sont des arbres morts 
debout. Se rajoute également à ces bois 
morts, une catégorie particulière qui ré-
sulte directement de l’exploitation fores-
tière : les souches. Les espèces saproxy-
liques sont des organismes associées 
au bois mort. Elles sont définies comme 
«  des espèces impliquées dans ou dé-
pendantes du processus de décomposi-
tion fongique du bois, ou des produits de 
cette décomposition »40. Les organismes 
saproxyliques dépendent donc du bois 
mort ou dépérissant pendant au moins 
une partie de leur cycle de vie. Il existe 
de nombreuses espèces saproxyliques 
de champignons, coléoptères, diptères, 
bryophytes et lichens41. Le bois mort 
joue ainsi un rôle important en héber-
geant près de 25 % de la biodiversité 
forestière42. Cependant, la composition 
des communautés saproxyliques dépend 
des caractéristiques propres des pièces 
de bois mort, tels que leur diamètre, l’es-
sence, et le stade de décomposition, ainsi 
que des conditions environnementales 
(ensoleillement, humidité du sol, accumu-
lation locale de bois mort)43. 

Milieu ouvert associé à la forêt © Alexis Ducousso 

Le plus grand nombre 
et la plus forte 

diversité de microhabitats 
se trouvent sur les très 
gros arbres, du fait de leur 
grande dimension et de 
leur âge avancé.
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D’autres microhabitats jouant un rôle im-
portant pour la biodiversité sont présents 
sur certains arbres, vivants ou morts, 
tels que des cavités, fentes, écorces dé-
collées, dendrotelmes (cavités remplies 
d’eau au moins à une période de l’année), 
qui offrent des refuges, des lieux de repro-
duction, d’hibernation et de nutrition pour 
de nombreuses espèces44. Par exemple, 
les pics, mésanges, chouettes, murins, 
noctules, araignées et guêpes sont des 
espèces associées aux cavités44. Ces 
microhabitats peuvent être crées par des 
animaux, comme des pics, des champi-
gnons, ou suite à un dommage causé par 
la chaleur, le vent ou un éclair45, 46. Le plus 
grand nombre et la plus forte diversité de 
microhabitats se trouvent sur les très gros 
arbres, du fait de leur grande dimension 
et de leur âge avancé44. Les gros arbres 
fournissent entre autres une hétérogénéi-
té élevée d’habitats pour les coléoptères, 
permettant à de nombreuses espèces 
spécialistes de les occuper en même 
temps47. Leur houppier offre également 
de vastes plateformes pour la faune, que 
les mammifères arboricoles et les oiseaux 
affectionnent pour chasser, faire leur nid, 
se déplacer ou se reposer44.

Il est important de souligner qu’on estime 
que deux-tiers des espèces associées 
aux arbres dans les forêts à dynamique 
naturelle ne sont présentes qu’après 
l’âge d’exploitabilité, notamment dans les 
microhabitats liés à la sénescence des 
arbres42. 

Le sol

Une composante essentielle du fonc-
tionnement de l’écosystème forestier est 
le sol. Le sol est la couche superficielle 
des surfaces continentales, formée par 
l’altération de la roche sous-jacente sous 
l’action du climat et des organismes vi-
vants, et qui résulte d’une évolution lente 
(de plusieurs millénaires à plusieurs cen-
taines de millénaires). Les sols sont le 
produit et le support du développement 
de la végétation, et constituent leur ré-
servoir d’eau et d’éléments nutritifs48. En 
effet, en tant qu’interface, le sol participe 
à la régulation du régime de l’eau et de 
sa qualité et recycle les matières orga-
niques (matière fabriquée par les êtres 
vivants végétaux, animaux, ou micro-or-
ganismes). De même, il constitue un mail-

lon central dans la régulation des grands 
cycles planétaires (carbone, azote) et as-
sure ainsi des fonctions essentielles dans 
la régulation des gaz à effet de serre : il 
peut accumuler du carbone et atténuer 
les émissions de CO

2
 vers l’atmosphère48.

Le sol abrite également un immense réser-
voir de biodiversité48, avec plus de 25 % des 
espèces animales et végétales actuellement 
décrites49. Cette biodiversité regroupe l’en-
semble des formes de vie qui présentent 
au moins un stade actif de leur cycle biolo-
gique dans les sols49. Les organismes du sol 
sont généralement subdivisés en plusieurs 
groupes, en fonction de leur taille :
›   la microflore (bactéries, champignons et 
algues)

›   la microfaune, visible au microscope 
(protozoaires, nématodes)

Sol brun © Alexis Ducousso 

Profil de sol © Alexis Ducousso 
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›   la mésofaune, visible à la loupe (aca-
riens, collemboles)

›   la macrofaune, visible à l’œil nu (vers de 
terre, termites, fourmis, larves d’insectes)

›   la mégafaune (taupe, crapauds, serpents)

Ces organismes ont différentes fonctions 
(figure 5) et peuvent également être re-
groupés selon leurs rôles49 : 
›   les ingénieurs physiques de l’écosys-
tème qui renouvellent la structure du 
sol, créent des habitats pour les autres 
organismes et régulent la distribution 
spatiale des ressources en matière or-
ganique ainsi que le transfert d’eau  : 
vers de terre, fourmis, termites ; 

›   les régulateurs qui contrôlent la dyna-
mique des populations des micro-orga-
nismes du sol et agissent sur leur activi-
té : nématodes, collemboles et acariens ;

›   les ingénieurs chimistes qui assurent 
la décomposition de la matière orga-
nique en éléments nutritifs facilement 
assimilables par les plantes et qui sont 
responsables de la dégradation des pol-
luants organiques  : principalement les 
micro-organismes (bactéries et champi-
gnons microscopiques).

Les champignons sont des organismes 
particulièrement importants dans les sols 
forestiers, étant capables de décomposer 
les substances, tels que le bois, et dont 
seuls certains peuvent entièrement dé-
grader la lignine (une des composantes 
du bois qui lui confère sa rigidité). De 
plus, certains champignons ont un rôle de 
symbiotes avec les arbres (mycorhizes) 
et forment avec les racines une relation 
mutuelle de dépendance bénéfique  : le 
champignon augmente la surface d’ab-
sorption de la racine et ainsi sa capacité 
d’absorber des minéraux, en échange 
d’un partage des nutriments produits par 
la plante hôte50. 

Les espèces

En plus de toute la biodiversité présente 
dans le sol, il existe différentes espèces 
présentes ou fréquentant la forêt. Bien 
que le nombre d’espèces dans une forêt 
dépende de plusieurs facteurs (dont le 
type de forêt, la qualité de la gestion et 
la surface considérée), quelques grandes 
lignes relatives à la biodiversité d’une fo-
rêt tempérée ont pu être tirées dans une 
étude de 200951. Ainsi, une forêt de petite 
surface (jusqu’à 300 ha) accueillerait un 
nombre d’espèces supérieur à 5 000, 

tandis qu’une grande forêt accueillerait 
plus de 10 000 espèces, la faune re-
présentant plus des deux-tiers des es-
pèces, elle-même composée à plus de 
90 % par des insectes. La diversité des 
végétaux compterait pour environ 10 à 
20 % des espèces et les derniers 15 
à 30 % des espèces représenteraient 
la diversité des autres formes de vie, 
principalement des champignons51.

En France métropolitaine, 137 espèces 
d’arbres peuvent être rencontrées en 
forêt, dont 54 espèces sont exotiques52. 
Les chênes sessile, pédonculé, et vert, 
le sapin pectiné et le pin maritime sont 
des espèces autochtones, alors que les 
espèces comme le sapin de douglas, le ro-
binier et le chêne rouge sont des espèces 
exotiques, mais qui peuvent être considé-
rées comme acclimatées (i.e. introduites 
depuis suffisamment de décennies pour 
avoir démontré leur bonne adaptation 
aux conditions de milieu et de climat qui 
prévalent en France et qui peuvent se 
reproduire naturellement en forêt, sans 
intervention de l’homme). D’autres arbres 
exotiques comme le pin à encens, le 
cèdre du Liban, le mimosa et le platane 
sont plus rarement rencontrés en forêt52. 
Le nombre moyen d’espèces d’arbres 
forestiers observées sur un point d’in-
ventaire (IGN) est de 5,8, alors qu’il est 
de 6,8 pour les essences arbustives.  

Le sol abrite égale-
ment un immense 

réservoir de biodiversité, 
avec plus de 25 % des es-
pèces animales et végé-
tales actuellement décrites

Figure 5 : Les fonctions de la faune du sol. Les flèches oranges signifient « qui est 
mangé par ». (Amélie Rochedreux (GIP BE), Bretagne-Environnement).
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Il varie entre 0 et 28 sur l’ensemble de la 
France53. 24 % des espèces de plantes 
vasculaires (pourvues de vaisseaux par 
lesquels circule l’eau puisée par les ra-
cines) de France métropolitaine sont fré-
quemment présentes en forêt. De plus, 
Il semblerait qu’une forte proportion de 
bryophytes (mousses), champignons et 
lichens soit strictement forestière, mais 
il manque des données à ce sujet54. Les 
bryophytes, ou mousses, sont des vé-
gétaux terrestres sont caractérisés par 
l’absence de système vasculaire et ne 
disposent donc pas de racines55. Les 
lichens sont des organismes composites 
qui associent plantes et mycètes (cham-
pignons) en un partenariat mutuellement 
bénéfique appelé symbiose.

La biodiversité végétale des forêts 
est non seulement liée à la diversité 
des espèces qui les composent mais 
aussi à la variabilité de leurs carac-
téristiques, qui leur permettent de 
s’adapter à des conditions environ-
nementales variées. Par exemple, les 
espèces sciaphiles tolèrent bien l’ombre 
alors que les espèces héliophiles ont be-
soin de milieux ensoleillés.

Au cours du temps la végétation forestière 
évolue, c’est la sylvigenèse. Les espèces 
dites « pionnières » sont capable de colo-
niser les milieux après une perturbation 
(coupe forestière, chablis, incendie, etc.). 
Ce sont les premières espèces à se dé-
velopper dans des conditions abiotiques 
généralement peu favorables. Le déve-
loppement de ces espèces pionnières 
permet le maintien de l’humidité dans le 
sol, de nutriments, l’enrichissement en 
matière organique et par voie de consé-
quence, le développement de nouvelles 
espèces. Les espèces se succèdent ainsi 
les unes aux autres en fonction des modi-

fications des conditions abiotiques qu’ont 
entrainées les précédentes. Ainsi, aux es-
pèces pionnières succèdent les postpion-
nières56, puis les dryades57. Dans l’éco-
système forestier, les bouleaux, saules 
et peupliers sont des arbres pionniers  ; 
les chênes, tilleul, charme, sorbiers des 
espèces post-pionnières ; et les dryades 
sont par exemple le hêtre, sapin pectiné, 
épicéa commun et l’if58.

Les forêts hébergent également une 
faune très diversifiée dont certaines es-
pèces sont strictement forestières. A ces 
espèces s’ajoutent des espèces non in-
féodées (i.e. qui ne sont pas strictement 
liées) à la forêt mais la fréquentant de 
manière régulière ou saisonnière. Cet en-
semble forme les espèces fréquemment 
présentes en forêt. Ainsi 60 % des mam-
mifères (73 espèces), 42 % des oiseaux 
nicheurs (120 espèces), 27 % des rep-
tiles (11 espèces), 32 % des amphibiens 
(13 espèces) et 28 % des insectes (esti-
mé à 10 000 espèces) de France métro-
politaine sont des espèces fréquemment 
présentes en forêt. Parmi cette faune, 
38 espèces de mammifères, 55 espèces 
d’oiseaux nicheurs et 3 espèces d’amphi-
biens sont strictement forestières54

Biodiversité génétique

Une autre composante de la biodiversité 
en forêt est la diversité génétique, diver-
sité liée à la différence entre les individus 
d’une même espèce. Cette diversité 
joue un rôle primordial dans l’évolu-
tion des essences forestières : elle est 
le socle de l’évolution des arbres et donc 
des forêts depuis des millénaires, en 
réaction aux changements et aux condi-
tions biotiques et abiotiques de leur en-
vironnement, accumulant ainsi un stock 
unique et irremplaçable de ressources 
génétiques forestières. C’est grâce à la 
variabilité génétique qui existe entre 
les individus que les essences fores-
tières sont capables de s’adapter à de 
nouvelles conditions climatiques59. En 
outre, en tant qu’espèces ligneuses lon-
gévives (espèces ayant une longue durée 
de vie et dont la stratégie de reproduction 
est basée sur le long terme), les arbres 
confèrent à la forêt une diversité géné-
tique plus importante que d’autres formes 
de vies. Comparativement, la diversité gé-
nétique moyenne des espèces ligneuses 
est respectivement 15 %, 42 % et 55 % 
plus élevée que celle des espèces an-

nuelles, des herbacées pérennes et des 
espèces ligneuses qui ont une durée de 
vie courte60.

La diversité génétique peut être influen-
cée par quatre facteurs d’évolution des 
ressources génétiques  : la mutation, la 
dérive génétique, les flux de gènes et 
la sélection. Excepté la mutation, ces 
facteurs peuvent être influencés par les 
hommes, qui ont alors un rôle à jouer 
dans la diversité génétique, notamment 
sur celle des arbres, qui sont des espèces 
peu manipulées. Par exemple, le choix du 
nombre de reproducteurs peut influencer 
la dérive génétique (évolution des struc-
tures génétiques d’une population cau-
sée par des phénomènes aléatoires). De 
même, les flux de gènes (les échanges 
d’allèles entre différentes populations) 
peuvent être influés par les plantations et 
la gestion des pollinisateurs et des agents 
de dispersion des graines (renard, belette, 
rongeurs, etc.). 

Le maintien de la diversité génétique au 
sein de l’ensemble des espèces végétales 
et animales forestières, et donc d’un suf-
fisamment grand nombre d’individus, est 
la condition sine qua non au maintien de 
capacités d’adaptation à des conditions 
environnementales changeantes dont 
nous ne savons encore rien aujourd’hui. 

Chevreuil © Alexis Ducousso 

Test de variabilité génétique en forêt de Sillegny ; 
décalage phénologique entre deux populations 

© Alexis Ducousso 
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Gestion et conservation 
de la biodiversité en forêt

Que protéger et comment 
conserver la biodiversité ?

Si l’objectif du développement est la 
prospérité économique et sociale, celui 
de la conservation est le maintien de la 
capacité de la Terre d’assurer aussi bien 
le développement durable de l’humanité 
que la pérennité de toute vie. Le dévelop-
pement et la conservation nous sont aussi 
nécessaires l’un que l’autre pour survivre 
et pour assumer notre responsabilité de 
garants des ressources naturelles pour 
les générations à venir61.

La forêt abrite une grande variété d'ha-
bitats et d'espèces de faune et de flore, 
mais est également le lieu d'expression 
d'une forte variabilité génétique au sein 
des espèces forestières.

Historiquement la conservation de la 
nature se focalisait uniquement sur les 
espèces emblématiques et menacées 
d’extinction et qu’il fallait donc protéger 

d'urgence. La protection de leur habitat 
n’a été intégrée à la conservation de la 
nature qu’à partir de la deuxième moi-
tié du XXème siècle. La conservation de 
la biodiversité était alors le reflet d’une 
volonté de protéger les espèces et les 
espaces vulnérables en écho à une vi-
sion morale, éthique et esthétique du lien 
entre l’homme et la nature. En effet, la 
préservation de la biodiversité peut être 
motivée par des valeurs éthiques, de res-
pect de la vie sous toutes ses formes, et/
ou de protection du plus faible (espèces 
vulnérables) ainsi que par des valeurs 
culturelles, spirituelles et patrimoniales 
associées aux espèces et aux paysages 
(notion de patrimoine naturel). On parle 
alors de valeur intrinsèque de la biodi-
versité. Cette vision peut être reliée à la 
figure de John Muir (1838-1914), qui 
soutenait que la nature mérite d’exister 
pour elle-même, indépendamment de son 
utilité pour les humains.

Nichoirs © Christophe Bouget

Environ 2/3 des es-
pèces associées aux 

arbres ne sont présents 
qu’après l’âge d’exploita-
bilité, notamment dans les 
microhabiats liés à la sénes-
cence 
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La conservation de la biodiversité 
ne peut cependant pas se faire en 
se focalisant uniquement sur une ou 
plusieurs «  espèces-cibles  », sans 
prendre en compte le fonctionnement 
de l’écosystème entier. Ainsi, aupara-
vant lorsque l’on voulait protéger une es-
pèce herbivore par exemple, le nombre 
de prédateurs était réduit. Ceci a eu sou-
vent un effet imprévu car l’espèce pro-
tégée s’est mise à avoir une explosion 
démographique entrainant un surpâtu-
rage qui provoque alors un écroulement 
durable des populations.

Les espèces interagissant entre elles et 
avec leur milieu, une vision plus holistique 
de l’environnement est nécessaire. La fo-
rêt est un écosystème complexe, dont le 
fonctionnement est régi par des interac-
tions entre de nombreux organismes vi-
vants, dont la présence est indispensable. 
La vision actuelle de protection de la 
nature intègre désormais les interactions 
et le fonctionnement des communautés 
d’espèces, des groupes fonctionnels et 
des écosystèmes. 

Ainsi la conservation de la nature doit 
permettre de gérer durablement toutes 
les ressources naturelles. Pour cela, il est 
indispensable d'intégrer toues les compo-
santes nécessaires au bon fonctionnement 
des écosystèmes: les espèces, leur milieu 
mais aussi les interactions entre les es-
pèces et leurs capacités de déplacement.

A cette volonté de protection de la nature 
pour sa valeur intrinsèque, s'est ajouté 
récemment de nouveaux arguments, is-
sus d’une vision plus anthropocentrée 
et utilitariste de l’environnement. Ainsi, 
Gifford Pinchot (1865-1946) prônait la 
conservation des forêts avec une gestion 
pragmatique, pour l’utilisation humaine. 
La forêt et la biodiversité qui la constitue 
permettent en effet de fournir des ser-
vices écosystémiques, qui sont les béné-
fices que l’Homme peut tirer des proces-
sus biologiques. Cette notion de service 
écosystémique met en valeur l’utilité de la 
nature pour l’Homme et sa dépendance 

vis-à-vis du fonctionnement des écosys-
tèmes.

Ces services écosystémiques se répar-
tissent en 4 catégories (figure 6) :
›   les services de support  : à la base de 
l’ensemble des services car ils per-
mettent le maintien du fonctionnement 
de l’écosystème. La forêt joue par 
exemple un rôle fondamental dans le cy-
cle des nutriments, et dans la formation 
et le maintien des sols.

›   les services d’approvisionnement  cor-
respondent à la production de biens, 
tels que le bois d’œuvre, le bois-énergie, 

 
Services de support

Services de régulation

Contrôle
des processus naturels Production de biens Services non matériels

Bénéfices matériels et non matériels pour le bien-être humain

Services culturelsServices d’approvisionnement
(ou de prélèvement)

Maintien et fonctionnement des écosystèmes

Figure 6 : Classification fonctionnelle des services écologiques (UICN France (2012). Panorama des services écologiques fournis par 
les milieux naturels en France – volume 1 : contexte et enjeux. Paris, France.) 

Protection d'une fourmilière © Alexis Ducousso 
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mais également d’autres produits non 
ligneux comme les ressources alimen-
taires, les produits textiles, etc. 

›   les services de régulation sont respon-
sables du contrôle des processus na-
turels. Les forêts sont entre autres des 
acteurs dans la régulation de l’érosion, 
du climat global et local et de la qualité 
de l’eau et de l’air.

›   les services culturels sont des services 
non matériels, obtenus par exemple à 
travers l’enrichissement spirituel, scien-
tifique, artistique et les loisirs.

Une forêt plutôt préservée 
mais qui subit des pressions

Les 5 principales pressions pesant sur 
la biodiversité sont la perte et la dété-
rioration des habitats (du fait de l’urba-
nisation, de l’aménagement du territoire, 
des pratiques agricoles et sylvicoles, 
etc.), le réchauffement climatique, la 
pollution, la surexploitation des res-
sources et les espèces exotiques en-
vahissantes. La biodiversité forestière 
est affectée par ces différentes pressions. 
Certains éléments de la situation fores-
tière sont a priori favorables à la biodiver-
sité, tandis que d’autres seraient a priori 
défavorables. 

Les éléments a priori favorables incluent 
l’expansion de la forêt (forte augmenta-
tion de la surface forestière depuis la 
deuxième moitié du XIXe siècle), une forêt 
où les essences résineuses et exotiques 

ne sont pas majoritaires (92 % des peu-
plements ont une essence principale indi-
gène), des peuplements relativement mé-
langés (une moyenne de 4,7 d’essences 
recensables) et une régénération natu-
relle plus développée (71 % de la surface 
régénérée) que celle artificielle62, 63.

Les éléments a priori défavorables à la 
biodiversité seraient une forêt plus ar-
tificielle (les plantations représentent à 
l’heure actuelle 12 % de la surface fo-
restière), mais avec une surface de forêts 
«  non perturbées  » depuis 50 ans esti-
mée à seulement 30 000 ha (évaluation 
délicate qui n’a pu être mise à jour). De 
même, les forêts métropolitaines ont une 
faible proportion bénéficiant d’une pro-
tection forte de la biodiversité conformé-
ment aux recommandations d’inventaire 
de la Conférence Ministérielle pour la Pro-
tection des Forets en Europe : 1,3 % de la 
surface boisée62, 63.

En France métropolitaine, les forêts ne 
sont pas épargnées par le déclin général 
des espèces et de leur diversité géné-
tique. En effet, 7 % des mammifères et 
amphibiens forestiers, 9 % des reptiles et 
16 % des oiseaux forestiers nicheurs sont 
menacés54, d’après les listes rouges réali-
sées selon les critères de l’UICN de 2008 
et 2009. Pour les organismes saproxy-
liques, il est estimé au niveau européen 
que 20 à 50 % de ces espèces sont me-
nacées d’extinction54. 

Tempête Klaus © Alexis Ducousso

En France métropoli-
taine, les forêts ne sont 

pas épargnées par le déclin 
général des espèces et de 
leur diversité génétique 
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Broyage des rémanents © Alexis Ducousso
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Vision globale de la filière

 Pour mieux comprendre comment le 
développement du bois-énergie peut af-
fecter la biodiversité forestière, la filière 

et les différentes techniques utilisées 
pour obtenir du bois-énergie seront tout 
d’abord décrites. 

La filière forêt-bois comprend l’ensemble 
des activités et acteurs de la production 
et de la transformation du bois et des 

Figure 7 : Schéma de la filière forêt-bois (MAAPRAT, Agreste Forêt - Bois Mémento, 2012)

Vision globale de la filière © forestenergy.org
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produits du bois. On distingue trois princi-
paux usages du bois (figure 7) :
›   Le bois d’œuvre (BO) lié à la construction, 
l’habitat, l’ameublement et l’emballage ;

›   Le bois industrie ou de trituration (BI) : 
pâtes à papier (industrie papetière) et 
panneaux pouvant servir à l’ameuble-
ment et la menuiserie64 ;

›   Le bois-énergie (BE) existe sous diffé-
rentes formes qui inclut des combus-
tibles issus de :

 -  la forêt : bois-bûche, plaquette fores-
tière (déchiquetage de petits arbres, 
rémanents et souches)

 -  l’industrie (granulés, écorces, sciures, 
plaquettes industrielles, briquettes/
buchettes)

 -  la filière déchets (broyats de déchet 
industriel banal ou bois de rebut : ca-
geots, palettes, etc.) 

La consommation de bois-énergie en 
France serait autour de 40 Mm3/an dont 
26 Mm3 prélevés en forêt65 (bûches et 
plaquettes forestières) et 15 Mm3 issus 
de sous-produits de l’industrie du bois, 

de la filière des déchets et d’exploitation 
rurale66. La consommation primaire (en 
Mtep) de bois-énergie concerne d’abord 
le secteur domestique, avec une consom-
mation de 33,8 Mm3 de bois total en 
201263, puis le secteur industriel et enfin 
le secteur tertiaire et collectif67. 

La biomasse est le principal contributeur 
prévu pour la chaleur d’origine renouvelable 
à horizon 2020, dont une partie viendrait de 
la forêt. Le volume de bois sur pied de la 
forêt est de 2,5 milliards m3. La production 
biologique annuelle s’élève à 89,3 Mm³ 
en moyenne sur la période 2003-2011, 
tandis que le volume annuel des prélè-
vements s’élève à 42,3 Mm³ (±2,7 Mm³) 
en moyenne sur les années 2005-201168, 
donnant un taux de prélèvement moyen au-
tour de 47 % pour les trois filières.

Ces filières sont fortement liées les unes 
aux autres. Le terme « bois lié » englobe 
les bois d’industrie et les bois d’énergie 
(BIBE) qui dépendent de la récolte du bois 
d’œuvre69, 70. 

La ressource disponible

 Dans les études évaluant la disponi-
bilité de bois forestiers pour l’énergie, la 
biomasse récoltable en forêt est divisée 
selon différents compartiments de l’arbre 
nommés en fonction de leur valorisation 
potentielle et définis par des caracté-

ristiques dimensionnelles (diamètre) et 
physiques (qualité du bois). Ces comparti-
ments (figure 8) sont les suivants69 :
›   l’usage potentiel « Bois d’Oeuvre » (BO) 

qui est l’ensemble de la biomasse dont la 
qualité permet un usage en bois d’œuvre. 

Forêt de conifères © Marie Monmousseau 

Les trois principaux 
usages du bois sont le 

bois d'œuvre, le bois indus-
trie ou de trituration et le 
bois-énergie 
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›   l’usage potentiel « Bois Industrie et 
Bois Energie » (BIBE) qui inclut la 
biomasse de la tige dans les bois su-
périeurs à 7cm de diamètre non valo-
risable en bois d’œuvre et la biomasse 
des branches supérieures à 7cm de 
diamètre. Cette biomasse peut être va-
lorisée sous des formes industrielles et 
énergétiques. 

›  le compartiment des Menus Bois (MB) 
est défini comme l’ensemble de la bio-
masse de la tige et des branches com-
prise dans les bois de diamètre inférieur 
à 7 cm et qui est potentiellement valori-
sable en énergie. 

La récolte du bois-énergie forestier (BIBE 
et MB) dépend de la disponibilité de la res-
source, mais également de contraintes de 
nature technique, environnementale, éco-
nomique ou réglementaire. Par exemple, 
l’accessibilité à la ressource, la fertilité du 
site, les coûts de l’exploitation, les prix de 
revient et les sites protégés sont autant 
de facteurs pouvant moduler l’exploitation 
de la ressource théoriquement dispo-
nible. Enfin, il faut également prendre en 
compte la ressource déjà mobilisée pour 
connaître la disponibilité supplémentaire, 
qui serait celle potentiellement utilisable 
si une augmentation de la récolte de 
bois-énergie est mise en place. 

Le Ministère de l’agriculture et l’ADEME 
ont commandité deux études nationales 
de disponibilité de bois forestiers pour 
l’énergie : 
› Une première étude a été menée par 
l’IFN et l'Irstea. L’exploitabilité a été éva-
luée en fonction de l’accessibilité, de la 
distance de débardage et de la nature de 
terrain. La disponibilité supplémentaire a 
été estimée à 28 Mm3/an de bois indus-
trie et bois-énergie (BIBE) et, en prenant 
en compte la sensibilité des sols à l’ex-
ploitation, l’étude parvient à une disponi-
bilité de 8 Mm3/an pour les menus bois 
(MB).
› L’étude commanditée par l’ADEME, ré-
alisée par IFN, Solagro et FCBA69 s’est 
intéressée à l’ensemble des combustibles 
bois issus de la forêt, des peupleraies, 
des haies et d’autres ressources li-
gneuses (vignes, vergers, arbres urbains, 
souches forestières). La disponibilité sup-
plémentaire a été estimée à 12 Mm3/an 
de BIBE et 7,3 Mm3/an de MB. La dis-
ponibilité additionnelle de BIBE se trouve 
pour l’essentiel en forêt (95 %). Les dis-
ponibilités supplémentaires se situent le 

long d’un axe allant de Midi-Pyrénées à la 
Lorraine en passant par la région Centre. 
A contrario, les régions PACA, Corse, 
Basse-Normandie et Nord-Pas-de-Calais 
ne semblent pas présenter de disponibili-
tés supplémentaires.

Mais ce volume reste théorique dans la 
mesure où l’étude n’a pas pris en compte 
la dispersion des parcelles et le morcelle-
ment des propriétés, ni d’autres facteurs 
limitant (comme la faible rémunération 
qui peut décourager les propriétaires, ou 
encore l’attachement des propriétaires à 
la valeur patrimoniale de leur forêt plutôt 
qu’à sa valeur économique). Une autre 
limite à cette étude est le fait que les va-
leurs ont été obtenues avec les chiffres de 
l’IFN antérieurs à 2011 et devraient donc 
être revus puisque la méthode d’évalua-

tion de l’IFN a été modifiée. Une mise à 
jour des études nationales de 2009 est 
d’ailleurs prévue sous la forme d’une 
étude de disponibilité en bois d’origine 
forestière en France métropolitaine aux 
horizons 2020 et 2030 (projet en cours).

La présente étude se concentre sur le 
bois-énergie venant de la forêt, mais 
celui-ci peut également être issu de l’in-
dustrie et de la filière déchets, tel que dé-
crit plus haut. A ces sources se rajoutent 
également les haies et les peupleraies, où 
se trouvent respectivement 4 % et 1 % 
de la disponibilité additionnelle de BIBE. 
Elles peuvent toutefois constituer des gi-
sements d’intérêt au niveau local, en ap-
point et dans des circuits courts pour les 
peupliers70. 

Découpe des qualités de bois d’œuvre

Découpe bois fort }

Cime et
petites branches Menu bois

Bois d’œuvre (BO)

Bois industriel
Bois énergie
(BIBE)

Surbilles
de branches

Autres surbilles
de tiges

Bille de pied et
surbilles de tiges

Figure 8 : Localisation des compartiments de biomasse dans l’arbre. (FCBA, IFN, 
Solagro, 2009) 
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Mécanismes de soutien à 
la demande de bois-énergie

 Les mécanismes de soutien au 
bois-énergie diffèrent selon les utilisa-
teurs.

Pour les particuliers, des crédits d’impôts 
sont proposés lors de l’achat d’un appa-
reil à bois ou lors d’un remplacement par 
des équipements plus performants.

Pour les chaudières industrielles et col-
lectives, différents programmes existent :

Début 2007, le programme « 1 000 
chaufferies bois pour le milieu rural » a 
été lancé à l’initiative des communes 
forestières (FNCOFOR), en accord avec 
l’ADEME. Le programme a prévu l’as-
sistance aux maîtres d’ouvrage pour 
permettre l’installation de 1 000 nou-
velles chaufferies bois d’ici à 2012, et 
a développé un outil particulier « le plan 
d’approvisionnement territorial » permet-
tant d’évaluer la potentialité de la récolte 
possible en particulier en forêt publique.

En 2009, le Fonds Chaleur a été créé pour 
aider financièrement au développement 

de la production de chaleur à partir des 
énergies renouvelables. Dans le cadre 
de ce fonds, l’ADEME lance les appels 
à projets intitulés « BCIAT » (Biomasse 
Chaleur Industrie, Agriculture et Tertiaire), 
au nombre de 6 à ce jour entre 2009 et 
2014. Pour les installations inférieures 
à 1Ktep et par conséquent non-éligibles 
aux appels à projets BCIAT, le Fonds Cha-
leur a assuré le financement des installa-
tions supérieures à 100 tep/an.

Afin de développer des installations pro-
duisant conjointement de l’électricité et 
de la chaleur (cogénération), des pro-
grammes pluriannuels électricité/cogéné-
ration ont été mis en place pour la période 
2007-2015. Ils sont portés par le Minis-
tère en charge de l’Ecologie, à travers la 
Commission de régulation de l’énergie 
« CRE ». Plusieurs appels d’offres CRE 
pour les cogénérations biomasse ont ainsi 
été lancés entre 2003 et 2011. 

Bryophyte sur tronc © Alexis Ducousso

La présente étude 
se concentre sur le 

bois-énergie venant de la 
forêt, mais celui-ci peut 
également être issu de 
l’industrie et de la filière 
déchets 
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Interventions spécifiques à la production de BE © Alexis Ducousso
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Dans le cadre de cette étude nationale, deux catégories d’interventions liées au bois-énergie ont été 
distinguées. La première intègre les opérations intégrées ou « ajoutées » à une sylviculture orientée 
bois d’œuvre. La deuxième prend en compte les itinéraires adaptés à la production de bois-énergie 
(dédiés en partie ou entièrement). 

Plus globalement, les itinéraires sylvicoles peuvent différer entre eux, en fonction de différents 
paramètres, tels que par les espèces plantées, les objectifs, les travaux de préparation du terrain, 
le type de régénération, la densité initiale du peuplement, les travaux d’entretien et/ou la durée de 
rotation. Quelques exemples sont présentés dans le tableau 2, avec des estimations (de différentes 
sources71, 72, 73, 74, 75) de la durée de rotation, les densités initiales et finales du peuplement de différentes 
espèces, qui peuvent dépendre des stations. Le hêtre et les chênes sessile et pédonculé sont notam-
ment utilisés pour le bois d’œuvre, mais également pour le bois d’industrie et/ou le bois de chauffage ; 
le sapin pectiné, le douglas et le pin maritime peuvent servir pour du bois d’œuvre ou du bois d’in-
dustrie, le peuplier et l’eucalyptus sont cultivés pour faire respectivement du bois d’œuvre et du bois 
d’industrie, ou alors du bois-énergie (en faible proportion pour l’instant). A noter que les estimations de 
densité initiale correspondent à des régénérations artificielles sous forme de plantation, et non à une 
régénération naturelle.

Espèce Révolution (ans) Densité initiale 
de plantation (plants/ha)

Densité finale 
(arbres/ha)

Chêne sessile 180 - 250 1 1100 - 2500 3 80 - 100 1

Chêne pédonculé 90 - 110 1 1100 - 1500 3 60 - 80 1

Hêtre 80 - 150 1 1600 3 - 5000 60 - 80 3

Sapin pectiné 80 - 120 1 1600 - 2200 3 250 - 300 3

Douglas 40 - 80 1 800 - 1100 1 200 - 250 1

Pin maritime 25 - 80 1 1250 - 1600 1 300 4

Peuplier 13/15 2 - 20 1 156 - 205 1 156 - 205 

biomasse 5 - 10 1 jusqu’à 3000 1 jusqu’à 3000 

Eucalyptus 10 - 12 5 1250 5 1250 

en TTCR 3 ou 7 5 2500 ou 5000 5 2500 ou 5000

Tableau 2 : Estimations de la durée de révolution, de la densité initiale de plantation et de la densité de fin de révolution 
de différentes espèces. (1Guyon, 2Bertholet, 3CRPF Lorraine Alsace, 4ONF, 5Fondation TUCK et al.) 
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Stockage de bois d'œuvre © Alexis Ducousso

Bois-énergie lié à la sylviculture 
orientée bois d’œuvre

 Traditionnellement, seul le tronc (bille 
et surbille) est destiné à la filière bois 
d’œuvre, comme indiqué dans la figure 8. 
Le reste des bois de diamètre supérieur 
à 7 cm est récolté pour un autre usage, 
qui peut être industriel ou énergétique 
(bois bûche notamment). Cette pratique 
est bien implantée, cependant la concur-
rence entre ces deux usages pourrait 
s’accroître, avec l’augmentation possible 
du prix du bois-énergie, ou au contraire 
s’affaiblir si la demande pour le bois in-
dustrie baisse.

Les rémanents

Les rémanents, définis comme l’ensemble 
des éléments qui restent sur le parterre 
de coupe après exploitation, représentent 
la part de la production qui n’entre pas en 
conflit d’usage avec l’industrie ou le bois 
d’œuvre. Au sens strict, il s’agit principa-
lement des menus bois (bois inférieur à 
7 cm de diamètre), mais également des 
branches plus larges non valorisées, des 
chutes et rebus divers, voire des petits 
arbres de diamètre non marchand cou-

pés pour raison sylvicole. Le sens élargi 
associe les souches et le feuillage (sus-
ceptibles d’être exportés dans certaines 
conditions)76.

Par le passé, les rémanents forestiers 
étaient ramassés abondamment par les 
particuliers en tant que ressource éner-
gétique, mais la pratique s’est fortement 
réduite, avec l’arrivée d’autres sources 
d’énergies, bien que ponctuellement un 
usage intense puisse subsister76. Un re-
gain d’intérêt pour leur mobilisation appa-
raît depuis quelques années avec le dé-
veloppement des énergies renouvelables, 
dont le bois-énergie.

La récolte des rémanents au sens strict 
(menus bois et autres éléments au sol) 
peut être faite de deux façons : en vrac ou 
par fagotage. L’exploitation en elle-même 
diffère avec la mise en place d’un abat-
tage directionnel qui permet de regrouper 
au mieux les troncs et branches qui se-
ront mobilisées77. Les autres chaînons de 
la récolte sont le débardage (transport du 
bois en forêt, en général jusqu’au point de 

Traditionnellement, 
seul le tronc (bille et 

surbille) est destiné à la 
filière bois d’œuvre 
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chargement du camion78), le déchique-
tage (broyage) et le transport, qui peuvent 
être réalisés dans des ordres différents. 
Ainsi, il est possible de broyer sur coupe 
et d’ensuite débarder la plaquette.

La récolte en vrac concerne notamment 
les fractions de bois les plus longues, qui 
sont mises en tas avec la possibilité de 
les laisser ressuyer, opération visant à di-
minuer la quantité d’eau contenue dans 
le bois79. Ce ressuyage peut se faire sur 
la parcelle, permettant de limiter l’expor-
tation des minéraux avec la chute d’une 
partie des feuilles ou aiguilles, écorces et 
brindilles79, ou alors en bord de route, et 
ce pendant quelques mois (4 à 8 mois79) 
avant que les bois ne soient broyés en 
plaquette puis évacués. Il y a également la 
possibilité que les rémanents soient trans-
formés en plaquette puis mis à sécher en 
tas. Pour le fagotage, une machine spéci-
fique est nécessaire pour créer sur coupe 
des fagots (faisceaux de branchages), 
compactant ainsi les rémanents, ce qui 
diminue leur volume et facilite leur exploi-
tation (figure 8)79. Le déchiquetage peut 
se faire après le fagotage, le débardage 
et le transport79. Les branches doivent 

être récoltés rapidement après la coupe 
(immédiatement ou dans les 3 mois), de 
façon à ce que les branches ne soient pas 
trop sèches pour faciliter le compactage 
et le « ficelage » du fagot ; il faut ensuite 
évacuer les fagots des parcelles dans les 
6 mois80. D’après des observations sur 
des chantiers d’exploitation en France, les 
pertes d’exploitation des rémanents serait 
entre 40-60 % pour les branches de ré-
sineux et 50-70 % pour les feuillus. Pour 
les souches de résineux, le taux de ren-
dement de récolte serait entre 50-70 %76.

La récolte des souches, qui sont difficiles 
à traiter en raison de la présence consé-
quente de terre, sable et de cailloux, est 
relativement rare en France, excepté dans 
la région Aquitaine. Elle peut se faire dans 
des situations de défrichement pour la 
création d’une route ou d’un chemin de 
fer, dans les parcs et jardins et en cas 
de tempête. Par ailleurs, des chaudières 
spécifiques (à lit fluidisé) sont nécessaires 
pour limiter le processus de vitrification81 : 
la terre et surtout le sable présents dans 
les souches se déposent dans le foyer 
de la chaudière, fondent et se solidifient, 
créant des problèmes de colmatage.

Dans les Landes de Gascogne, l’extrac-
tion des souches intervient après la coupe 
rase des plantations de pins. Le phéno-
mène de récolte des souches s’est accé-
léré depuis la tempête Klaus de 200981. 
L’extraction est facilitée par la présence 
de sols sableux et par la mise en place 
d’outils spécifiques (figure 10), qui pré-
lèvent et fragmentent la souche, après 
avoir effectué un détourage82. Le trou 
est ensuite rebouché et les morceaux 
de souche sont laissés en tas ou en cor-
dons83 sur la parcelle plusieurs mois (aux 
alentours d’un an84) pour un ressuyage et 
un dessablage naturels. D’un point de vue 
économique, l’extraction des souches of-
frirait un revenu et permettrait également 
la réduction des coûts de reboisement, 
en facilitant certaines étapes, comme la 
plantation85. 

Une autre technique permettant d’extraire 
une partie de la souche est le carottage, 
qui consiste à forer la souche avec une 
scie cloche (figure 11) pour obtenir le 
cœur de souche, tout en laissant les ra-
cines dans le sol. Néanmoins cette tech-
nique, utilisée en Italie, est encore expéri-
mentale en France86. 

Figure 9 : Fagotage des rémanents. (Atlanbois, 2011) 

Figure 10 : Pelle équipée d’un outil d’ex-
traction de souches © M. Monmousseau 

Figure 11 : Pelle équipée de l’outil 
d’extraction de cœurs de souches (Forêt 
Logistique Conseil) 

Broyage de rémanents © Marie Monmousseau
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Les petits bois inutilisés par 
l’industrie

La valorisation du bois en énergie, en ap-
portant une ressource financière supplé-
mentaire, permettrait peut-être une aug-
mentation de la rentabilité de certaines 
opérations d’amélioration d’un peuple-
ment d’une sylviculture classique. Ces 
opérations pourraient alors se généraliser 
et éventuellement être réalisées de façon 
plus précoce.

Le cloisonnement est une ouverture plus 
ou moins large dans les peuplements per-
mettant de créer des voies de circulation, 
l'organisation des coupes et travaux ain-
si que la sorties des produits87. Il existe 
des cloisonnements sylvicoles, facilitant 
la pénétration dans le peuplement lors 
de travaux de dégagements manuels et 
d’entretiens de jeunes peuplements, et 
des cloisonnements d’exploitation, qui 
canalisent les engins lors des coupes de 
bois, permettant de limiter le tassement 
du sol88. En fonction de la faisabilité tech-
nique et de la rentabilité, il serait peut-être 
possible de récolter les semis habituelle-
ment broyés au sol lors de la création des 
cloisonnements sylvicoles pour les valo-
riser en énergie. Si les cloisonnements 
d’exploitation ont besoin d’être crées, ils 
pourraient peut-être être réalisés plus tôt. 
Cependant la quantitié de biomasse liée à 
ces opérations est très faible.

Le dépressage est une éclaircie de jeunes 
semis, plants et/ou rejets en densité trop 
forte sans récupération d’aucun produit 
commercialisable89, qui élimine les es-
sences non dédiées et favorise la crois-
sance en diamètre du tronc et le déve-
loppement du houppier90. Le dépressage 
est alors un investissement, qui n’est pas 
forcément mis en place par tous les ges-
tionnaires. D’ailleurs il n’est pas systé-
matiquement réalisé, mais effectué dans 
des cas bien précis, lorsque son utilité a 
été diagnostiquée90. Accessoirement, les 
produits de cette opération pouvaient 
être laissés sur place. Avec la valorisation 
énergétique, un débouché apparaît pour 
les produits du dépressage, qui pourrait 
alors devenir une opération blanche pour 
le propriétaire (coût zéro) et être réalisée 
sur plus de parcelles forestières. Cepen-
dant le volume de biomasse associé à ces 
opérations est faible et la diminution de la 
matière minérale du sol liée à ces opé-
rations les rend extrêmement peu ren-

tables. Une augmentation de la densité 
en plantation pour forcer un dépressage 
pourrait peut-être se développer. En re-
vanche, avec ce débouché bois-énergie, 
le terme dépressage ne conviendrait plus, 
les arbres étant désormais commercia-
lisables. Ce serait alors une sorte «  de 
pré-éclaircie initiale » ; une éclaircie étant 
une coupe généralement sélective rédui-
sant le nombre d’arbres et portant sur 
les produits marchands89. Les éclaircies 
ayant déjà des débouchés, la valorisa-
tion énergétique pourrait se rajouter aux 
filières bois d’œuvre et bois d’industrie, 
rentrant alors en concurrence avec ces 
filières, et plus particulièrement avec 
le bois industrie (en fonction du prix du 
bois-énergie).

Bois issus de peuplements 
dépérissant et/ou vieillissant

Les bois issus de peuplements dépé-
rissant suite à des événements clima-
tiques (tempête, incendie, gel) ou des 
problèmes phytosanitaire (ex. scolytes) 
ne sont pas forcément valorisables dans 
les filières traditionnelles (bois d’œuvre et 
bois d’industrie). Certains peuplements, 
comme les taillis, peuvent également 
être vieillissants et avoir été sous-ex-
ploités pendant une certaine période. Le 
débouché bois-énergie pourrait apporter 
l’opportunité de valoriser ces sites et de 
les remettre en production, amenant alors 
une augmentation probable des coupes 
rases91 de ces peuplements. Cette source 
de bois-énergie est en forte hausse.

Finalement la filière bois-énergie apporte-
rait également la possibilité de sortir des 
arbres morts, en fonction de la faisabilité 
technique, liée à l’état de dégradation du 
bois.  

Vieille forêt © Alexis Ducousso 

Les bois issus de peu-
plements dépérissant 

suite à des événements 
climatiques ou des pro-
blèmes phytosanitaire ne 
sont pas forcément valo-
risables dans les filières 
traditionnelles 
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Itinéraires spécifiques 
pour la production de bois-énergie

 Il existe différents itinéraires sylvicoles 
dédiés, entièrement ou partiellement, à 
la production de bois-énergie. Ces itiné-
raires se distinguent par une intensifica-
tion de la sylviculture. Un nouveau manuel 
paru en octobre 2014 retrace l’ensemble 
des principaux itinéraires de production 
de chantiers de plaquettes forestières92.

Itinéraire semi-dédié

Un itinéraire sylvicole semi-dédié repose 
sur un peuplement à plus forte densité 
dont la partie constituée par les arbres 
surnuméraires est utilisée lors d’un dé-
pressage pour produire du bois-énergie, 
tandis que le reste du peuplement suivra 

un itinéraire classique, avec un objec-
tif de production de bois similaire à un 
itinéraire traditionnel93. Pour avoir une 
densité initiale doublée lors du reboise-
ment plusieurs options existent  : le dou-
blement du nombre de pieds par ligne de 
plantation (figure 12a) ou du nombre de 
lignes (figure 12bc). Dans le premier cas 

Pinus pinaster © Alexis Ducousso

Figure 12 : Exemples de dispositions de peuplements semi-dédiés (CAFSA, 2008)

a b c

4 x 1 m

4 m 2 m 4.50 m

1 m 2 m 1.80 m 0.90 m

2 x 2 m 4.50 x 1.80 / 2.25 x 0.90 m

2.25 m
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 Rémanents © Marie Monmousseau 

les arbres des deux filières sont présents 
dans une même rangée, et dans le deu-
xième cas les lignes rajoutées sont récol-
tées au bout de 8-9 ans (dans le cadre du 
pin maritime).

Itinéraire dédié

Un itinéraire dédié comprend un peuple-
ment entièrement consacré au bois-éner-
gie. Celui-ci serait plus dense et aurait 
une rotation plus courte qu’un itinéraire 
classique. Par définition, la totalité de la 
biomasse (sauf le feuillage) est récoltée 
dans ces itinéraires.

Les itinéraires dédiés, plus intensifs, sont 
les taillis à courte et à très courte rota-
tion (TCR et TTCR). Ce sont des cultures 
intensives de peuplements très denses 
d’espèces à croissance rapide et rejetant 
de souche (ex. robinier, peuplier, saule 
et eucalyptus), qui sont récoltés à des 
intervalles fréquents. Pour les TCR, la 
densité tourne autour de 1 000 et 4 000 
arbres/ha et les rotations durent de 7 à 8 
ans. Les TTCR ont une densité plus forte 
(10 000 à 15 000 arbres/ha), et la du-
rée entre deux récoltes varie entre 2 ou 
3 ans, avec une durée de vie moyenne 

aux alentours de 25 ans94. Ces cultures 
impliquent généralement l’utilisation d’un 
matériel génétique performant et de mé-
thodes culturales intensives.

Ces itinéraires semblent pour l’instant 
peu pratiqués, bien que des modalités 
intermédiaires entre les TCR et la futaie 
intensive soient expérimentées sur Pin 
maritime en Aquitaine95. Il s’agit de peu-
plements denses, récoltés à intervalles 
plus fréquents qu’en futaies classiques.

D’après le projet RESOBIO96, les prin-
cipales sources pour la production 
de plaquettes sont actuellement les 
premières éclaircies et les coupes 
finales de futaie (grosses branches). 
La mobilisation de (vieux) taillis et 
taillis-sous-futaie constitue une troi-
sième source, actuellement en pro-
gression. Enfin, la part de menus bois 
est très faible (estimée par les produc-
teurs de plaquettes au niveau national 
entre 5 et 10 % en volume). Cependant 
il convient de mettre en perspective 
ce volume de menus bois exportés 
en regard du menu bois maintenu sur 
place. 

0.90 m

Un itinéraire sylvicole 
semi-dédié repose sur 

un peuplement à plus forte 
densité 
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Hêtraie sapinière © Alexis Ducousso
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La seconde partie de cette étude vise à faire un état des lieux des impacts locaux potentiels (positifs 
et négatifs) du développement du bois-énergie sur la biodiversité des forêts de France métropolitaine. 
Ceux-ci seront répartis en quatre grandes catégories, représentant les impacts induits par les pratiques 
additionnelles liées à la production de bois-énergie par rapport à une sylviculture classique orientée 
vers le bois d’œuvre :
› Spécificités des forêts non exploitées ;
› Récolter plus : l’exportation supplémentaire de bois, matière organique et minéraux ;
› Augmentation de la fréquence des interventions ;
› Modifications de la structure et de la composition des peuplements ;

Dans chacune de ces catégories, les impacts seront déclinés pour chaque strate de la forêt (sol, strates 
herbacée, arbustive et arborée) puis à l’échelle de l’écosystème.

Milieu aquatique en forêt © Marie Monmousseau
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Spécificités des forêts non exploitées

 Cette catégorie d’impacts rend compte 
de l’exploitation de peuplements peu ou 
non exploités depuis une certaine pé-
riode, de façon volontaire ou non, et qui 
seraient remis en production.

La richesse des espèces animales et 
végétales est plus faible dans les fo-
rêts exploitées que dans les forêts non 
exploitées, bien que les résultats dif-
fèrent pour certaines espèces97. Ainsi, 
une étude récente menée par l’Irstea 
a conclu qu’en Europe la richesse spé-
cifique des mousses, des lichens, des 
coléoptères saproxyliques et dans une 
moindre mesure des champignons est 
moins forte dans les forêts exploitées. Par 
contre, les espèces pionnières de plantes 
à fleurs et de fougères peuvent être favo-
risées par des coupes qui leur procurent 
de l’espace et du soleil. Les différents 
types de forêts non exploitées repré-
sentent un intérêt fort pour la biodiversi-
té : par exemple, les taillis vieillis, riches 
en gaules sèches et perches mortes sur 
pied, ont une haute valeur écologique. Les 
forêts de montagne non exploitées, aux 
nombreux microhabitats naturels favo-
rables à la biodiversité, sont des refuges 
d’espèces boréo-alpines à forte valeur 
patrimoniale97.

Dans le cadre du développement du 
bois-énergie, certains peuplements 
d’âges et d’essences variés pourraient 
être remplacés par des peuplements 
plus homogènes avec des rotations plus 
courtes. Cette substitution induirait une 
modification de l’écosystème tout entier, 
si ce n’est son altération complète. Les 
peuplements non exploités présentent 
une biodiversité caractéristique, liée à 
l’absence d’exploitation. Leur exploitation 
pour le bois-énergie altèrera de manière 
importante cette biodiversité liée notam-
ment aux vieux peuplements, à la pré-
sence de bois mort et de microhabiats. 
On sait également que la recolonisation 
par les organismes forestiers est plus 
lente que la restauration de la capacité 
d’accueil des peuplements98.

La substitution d’habitat modifiera les 
conditions environnementales pour la 
végétation des strates herbacées et 
arbustives, influençant alors leur com-
position, de même que la faune asso-
ciée. Les composantes physico-chimiques 
et biologiques du sol en seront également 
affectées. Une perte de biodiversité spé-
cifique à l’ancien peuplement pourrait 
ainsi avoir lieu. Certaines espèces pour-
ront disperser et s’installer dans d’autres 

Hêtraie sapinière dinarique ; Rajhenavski © Alexis Ducousso 

Dans le cadre du 
développement du 

bois-énergie, certains peu-
plements d’âges et d’es-
sences variés pourraient 
être remplacés par des 
peuplements plus homo-
gènes avec des rotations 
plus courtes. 

• 41 •



peuplements forestiers convenant à leurs 
exigences écologiques, mais l’installation 
d’espèces avec un faible pouvoir de dis-
persion ou de colonisation sera fortement 
impactée par la fragmentation du paysage.

Pour les peuplements les plus âgés, l’im-
pact de l'exploitation est similaire à la 
régression des stades les plus âgés dû 
à un raccourcissement de la révolution, 
avec la perte des vieux et gros arbres et 

des bois mort debout, et de la biodiversité 
associée. 

Exportation supplémentaire de bois, 
matière organique et minéraux

 Par exportation, on entend ici l’action 
de sortir un élément de la forêt. Cela 
concerne le bois sous toutes ses formes 
(tronc, branches et racines) et, dans cer-
tains cas, le feuillage. Le bois est compo-
sé majoritairement de matière organique 
(matière fabriquée par les êtres vivants 
végétaux, animaux, ou micro-organismes) 
et également de matières minérales 
(corps inorganiques). La concentration en 
éléments exportables est variable selon 
les compartiments de l’arbre.

Dans une sylviculture classique, dédiée 
au bois d’œuvre, des prélèvements sup-
plémentaires peuvent être réalisés dans 
le but de fournir du bois-énergie avec la 
mobilisation de nouveaux compartiments 

comme les rémanents, les souches et des 
petits bois inutilisés par l’industrie.

L’impact de la récolte des rémanents sur 
le volume de bois mort est plus complexe 
qu’il ne semble au premier abord. En effet, 
bien qu’il paraisse logique que le bois mort 
diminue en volume avec l’exportation des 
rémanents, une partie des rémanents gé-
nérée par les opérations de récolte finale 
n’est pas récoltée. Cette fraction se rajoute 
au compartiment préexistant, qui peut ce-
pendant subir des pertes liées au passage 
d’engins d’exploitation, notamment les 
morceaux en cours de décomposition97. 
Deux études, une estonienne et une amé-
ricaine, ont établi des bilans de matière 
détaillés99, 100. Elles ont observé que les 

volumes de bois mort au sol après récolte 
pouvaient être un peu plus faibles que ceux 
avant coupe ou plus importants, impliquant 
une continuité quantitative du substrat 
bois. En revanche le profil du bois mort 
est susceptible d’être affecté par ces 
opérations avec un appauvrissement 
des débris grossiers qui sont majoritai-
rement récoltés, et un enrichissement 
en débris fins97.

Les impacts potentiels liés à une expor-
tation supplémentaire peuvent également 
apparaître dans les itinéraires dédiés 
au bois-énergie avec la récolte d‘arbres 
entiers, voire d’un plus grand nombre 
d’arbres et d’arbres plus jeunes (par rap-
port à une sylviculture bois d’œuvre).

Rémanents prêts pour l'exportation © Alexis Ducousso

• 42 •



SOL

Le bois mort au sol constitue un ha-
bitat essentiel pour de nombreux mi-
cro-organismes, notamment fongiques 
et bactériens, de même qu’un habitat 
pour les organismes saprophytes et les 
cortèges ectomycorhiziens dans les fo-
rêts matures. Il a également un rôle de 
rétention de l’humidité et d’accumulation 
d’éléments minéraux comme l’azote et le 
phosphore97, indispensables à toutes les 
formes de vie végétales de la forêt.

Plusieurs études dans des forêts boréales 
ont observé les impacts de l’exportation 
des rémanents sur la faune et flore du sol. 
Cette exportation supplémentaire joue 
notamment sur l’abondance des espèces, 
avec des chutes d’abondance obser-
vées pour des collemboles, acariens, 
insectes prédateurs, diptères, mais 
aussi des communautés fongiques 
(saprophytes et symbiotiques), ainsi 
que la méso-faune du sol (macroar-
thropodes et enchytréides), dont 2 
espèces de vers de terre épigés97. 
Dans une autre étude ce n’est pas une 
baisse de l’abondance mais des chan-
gements de cortèges symbiotiques 
au sein des communautés ectomyco-
rhiziennes qui ont été observés101. La 
localisation des rémanents joue un rôle 
sur la distribution spatiale de la méso- et 
macrofaune du sol97. 

Une particularité des sols forestiers est la 
présence de souches issues de l’exploi-
tation. Les souches, qui font partie des 
débris grossiers de bois des forêts exploi-
tées, forment un substrat favorable aux 
organismes associées à ces débris, tels 
que certains insectes saproxyliques. Elles 
accueillent également des espèces rares 
et des ennemis naturels de scolytes102 et 
semblent importantes pour les lichens 
dont certains sont rares103. La composi-
tion des communautés de décomposeurs 
de la matière organique du sol est peu 
affectée par leur exportation par contre 
les effectifs diminuent considérablement 
à cause des modifications de la structure 
des sols97.

Les souches sont présentes dans la plu-
part des stades de peuplement et à tous 
les stades de décomposition, ce qui as-
sure une continuité spatiale et tempo-
relle de ces substrats97. Cette présence 
continue leur confère un rôle d’habitat 

de substitution dans le paysage forestier. 
Les souches de Pin maritime dans les 
Landes de Gascogne, agissent comme 
des concentrateurs locaux de biodiversité 
et peuvent être considérées comme des 
substrats de substitution pour la faune 
actuelle des grumes103.

STRATE HERBACÉE

Les menus bois au sol agissent comme 
une couche protectrice du sol, en créant 
un microclimat à une échelle très locale. 
Ils forment également un effet « paillis » 
qui limite l’expression de la diversité 
des flores vasculaires. L’exportation de 
ces bois impacte la végétation herbacée 
profitera aux espèces de milieux ouverts, 
souvent extra-forestières97. La présence 
de flore des milieux ouverts pourrait ce-
pendant avoir un effet positif sur certaines 
espèces comme les papillons. Les bryo-
phytes vont en revanche souffrir de cette 
situation par une réduction de la disponi-
bilité d’habitats et une protection moindre 
contre les extrêmes microclimatiques, 
réduisant leur diversité95. 

Même si la littérature n’est pas unanime, 
les rémanents protègent les espèces 
végétales contre la prédation par les 
grands herbivores sauvages. Leur 
présence permet aux espèces les plus 
affectées par l'herbivorie de se main-
tenir, tandis que dans les zones de 
récolte, les espèces tolérantes colo-
nisent largement les communautés97.

L’exportation des éléments minéraux liée 
à la récolte des rémanents peut modifier 
les paramètres physico-chimiques des 
sols et impacter ainsi la composition des 
espèces végétales, en fonction de la ri-
chesse chimique de la zone : certaines 
espèces ne se maintiennent pas tandis 
que d’autres trouvent des conditions fa-
vorables97.

STRATE ARBUSTIVE

Les bois morts servent de substrat de vie 
pour des espèces saproxyliques pendant 
au moins une partie de leur cycle de vie. 

La composition de ces communautés 
saproxyliques dépend des caractéris-
tiques propres aux morceaux de bois, tels 
que leur diamètre, l’essence, et le stade 
de décomposition, ainsi que des condi-
tions environnementales (ensoleillement, 

Des prélèvements sup-
plémentaires peuvent 

être réalisés dans le but de 
fournir du bois-énergie avec 
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humidité du sol, accumulation locale de 
bois mort)104.

Les rémanents et les souches sont sou-
vent stockés sur la parcelle ou aux alen-
tours, pour un ressuyage. Ces amas de 
bois en stockage, en concentrant les 
molécules aromatiques dégagées par 
les morceaux de bois, renforcent leur 
attirance pour les insectes97. Ils peuvent 
alors constituer un piège écologique si 
la progéniture des différents organismes 
reproducteurs attirés est ensuite détruite 
lors de la combustion avant leur émer-
gence du substrat105. Si ces espèces pré-
fèrent ces agrégations aux habitats origi-
nels, isolés dans les parcelles, leur risque 
d’extinction est d’autant plus grand97. En 
Suède, une étude a observé que les piles 
de souches avaient constitué un piège 
écologique majeur pour quatre espèces 
de coléoptères saproxylique104. La période 
de l’extraction des souches pourrait aussi 
avoir une influence, si cette dernière est 
effectuée avant ou après la saison de vol 
des insectes colonisant les souches104.

Les bois morts font également par-
tie des abris utilisés par plusieurs 
groupes d’espèces. Beaucoup d’es-
pèces de l’herpétofaune (reptiles et 
amphibiens), par exemple, utilisent les 
débris grossiers comme des sites de re-
production, d’alimentation et de thermo-
régulation (permettant à un organisme 
de garder une température constante)106. 
Les bois morts sont aussi utilisés par des 
espèces d’arthropodes rampants au sol, 
des rongeurs, certains oiseaux nicheurs 

et même certains mustélidés97. Ces pos-
sibilités d’abris pourraient diminuer avec 
la récolte du bois mort. Des études ont 
montré un déclin de salamandres et de 
grenouilles des bois suite à la récolte des 
menus bois107 ainsi qu’une forte sensibili-
té des communautés d’araignées108.

Les gestionnaires et propriétaires s’in-
quiètent des risques éventuels de conta-
gion et notamment sur le rôle du bois 
mort comme refuge des pathogènes et 
ravageurs109. L’abondance des insectes 
ravageurs n’augmente pas avec le vo-
lume de bois mort total, exception faite 
d’apports massifs de bois mort lors de 
chablis majeurs. Par contre, le maintien 
des rémanents et souches en forêt peut 
accroître les risques de transmissions de 
certains pathogènes dans des contextes 
bien connus (scolytes et champignons 
pourridiés racinaires)97. 

STRATE ARBORÉE

La récolte des rémanents peut in-
fluencer l’exportation de nutriments, 
et donc la fertilité du sol, mais peut 
également induire une baisse des per-
formances de croissance des arbres97. 
En effet, l’exportation de nutriments est 
très fortement augmentée par leur ré-
colte, et plus il y a de compartiments 
exportés (branches, feuillage, souches), 
moins le sol est alimenté en nutriments. 
Cette diminution sera d’autant plus forte 
lors d’une exportation du feuillage et chez 
les peuplements jeunes97. L’opération 
du ressuyage des rémanents sur la 

parcelle est un moyen de limiter l’ex-
portation des minéraux, en permettant 
à une partie du feuillage, des écorces et 
brindilles de tomber au sol et aux miné-
raux d’être lessivés dans le sol110.

On évalue mal l’effet de l’exportation des 
rémanents sur le réseau trophique ; cer-
tains organismes se nourrissant de ceux 
dépendant du bois mort ou ceux l’utilisant 
comme abri. Ainsi, les communautés 
d’oiseaux sont impactées par la récolte 
des débris grossiers et des chandelles, 
tant au niveau de l’abondance des popu-
lations que pour la richesse en espèces. 
Des études ont également montré que 
la présence des rémanents augmente 
la valeur des milieux comme aires de 
chasse pour les mammifères carnivores 
et probablement les chauves-souris. Ce-
pendant, l’extraction d’une partie de ces 
rémanents, en rendant les proies plus 
visibles pour les rapaces, faciliterait leur 
alimentation97.

ECOSYSTÈME

L’exportation supplémentaire de bois, 
et ainsi de matière organique et de mi-
néraux, semble donc avoir des impacts 
potentiels sur les différentes strates 
de la forêt, et donc au niveau de l’éco-
système forestier dans sa globalité. 
La récolte des rémanents et des souches 
pourrait ainsi diminuer la disponibilité et 
la diversité des habitats et de la biodiver-
sité associée au bois mort, ce dernier hé-
bergeant près de 25 % de la biodiversité 
forestière. Ces conséquences en cascade 
pourraient modifier la composition faunis-
tique de la forêt par répercussion sur le 
réseau trophique mais également la com-
position floristique en favorisant une flore 
de milieux ouverts, extra-forestière, et la 
biodiversité associée.

Cette exportation supplémentaire peut 
également avoir un impact sur la fertilité 
du sol, qui dépendra des compartiments 
récoltés et qui peut être atténué par le 
ressuyage (séchage) des rémanents sur 
la parcelle. La sensibilité du sol a éga-
lement un rôle à jouer sur l’importance 
des conséquences de l’exportation sur sa 
fertilité.  

 Feuilles © Marie Monmousseau 
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Fréquence des interventions, 
mécanisation et travail du sol

Multiplication des interventions © Marie Monmousseau

 La récolte du bois-énergie entraine 
une augmentation des interventions 
aussi bien dans le cadre d’une sylvicul-
ture orientée bois d’œuvre que pour les 
itinéraires adaptés à la production de 
bois-énergie. Cette augmentation du 
nombre et de types d’interventions peut 
être due à l’utilisation de machines ad-
ditionnelles et à la mise en place de nou-
velles opérations (travail du sol, amende-
ment, etc.). La récolte des rémanents et 
des souches après une sylviculture orien-
tée bois d’œuvre inclut l’utilisation de ma-
chines additionnelles et/ou de passages 
supplémentaires, et certaines méthodes 
culturales peuvent être utilisées pour les 
peuplements dédiés, notamment pour les 
taillis à très courte rotation présents plutôt 
sur des espaces en déprise agricole.

Une des opérations qui peut être néces-
saire à la préparation du terrain, est le 
travail du sol. Cette opération permet en 
effet de faciliter la plantation et d’amélio-
rer l’enracinement des plants111. Le travail 
du sol peut être mis en place dans le cas 
d’orniérage (déformation du sol causée 
par le passage de roues) ou d’exploitation 
de souches97.

Un amendement du sol peut être mis en 
place pour maintenir la fertilité du sol ou 
augmenter la production du peuplement 
dans le cadre d’itinéraires dédiés par 
exemple, ou pour compenser une expor-
tation assez forte d’éléments minéraux. 
Une autre possibilité serait le retour des 
cendres de bois brûlés pour le bois-éner-
gie, ramenant les minéraux exportés, ex-
cepté l’azote.

Un passage plus fréquent d’engins peut, 
en fonction du type de sol et de son état 
hydrique au moment du passage des en-
gins, accroître les risques d’un tassement 
du sol. En effet cette pratique compacte le 
sol, ce qui réduit sa porosité, et limite ain-
si l’aération des sols. L’infiltration de l’eau 
est alors limitée et, in fine, diminue la ré-
serve utile. Le sol est également soumis à 
un tassement plus fort quand le bois mort 
est récolté, diminuant la protection phy-
sique du sol97.

SOL

Le tassement, à court et moyen terme, 
limite l’activité biologique des sols. 
Ceci impacte les communautés végétales 

Le travail du sol nuit 
fortement aux espèces 

de faune du sol impliquées 
dans la décomposition de la 
matière organique 
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et de faune du sol97, 112. Les communau-
tés fongiques du sol (saprophytes et sym-
biotiques) sont bien plus sensibles au tas-
sement et au retrait des rémanents que 
les bactéries et présentent des baisses 
significatives d’abondance par rapport 
aux sites où les rémanents sont laissés 
sur place97.

Le travail du sol contribue à un mélange 
entre les différents horizons du sol, et 
remonte notamment les horizons miné-
raux en surface. Hors ce milieu est plutôt 
hostile pour les décomposeurs du sol, qui 
risquent de souffrir de cette action97. Ain-
si, en Scandinavie, les enchytréides (un 
groupe impliqué dans les processus de 
décomposition de la matière organique) 
sont très affectés par la mise en exposi-
tion des horizons minéraux, conséquence 
directe de l’extraction des souches113. 
Des hypothèses semblables sont émises 
pour les nématodes et microartropodes 
du sol97. Il faut cependant noter que ces 
résultats sont obtenus dans des contextes 
de forêt boréale.

STRATE HERBACÉE

Le tassement, en réduisant la porosité 
du sol, peut affecter la croissance des 
plantes et limiter la régénération de 
certaines espèces114. Le nombre d’es-
pèces est peu affecté, mais la répartition 
d’abondance entre les espèces change : 
certaines espèces très recouvrantes et/ou 
adaptées à l’hypoxie pouvant être favori-
sées, d’autres étant à l’inverse sensibles 
au tassement.

Le travail du sol induit la « destruction » 
de la végétation existante, qui repartirait 
alors de zéro. Cependant, cette opération 
peut favoriser la germination de certaines 
plantes97. La banque de graines, qui est le 
stock de graines dormantes, c’est-à-dire 
attendant les bonnes conditions environ-
nementales pour germer, s’en trouve éga-
lement activée97.

L’élimination des végétaux existants par 
un travail du sol pourrait aussi impacter 
les organismes qui les utilisaient comme 
substrat de vie, ou comme lieu de ponte 
(macrofaune du sol notamment). Cela 
pourrait également impacter certains 
insectes, dont les papillons, pour la re-
cherche de nourriture.

De manière générale, la fréquence accrue 
des interventions favorise les espèces 
pionnières (qui colonisent rapidement 
après une perturbation) et impacte donc 
les autres espèces qui succèdent à ces 
stades pionniers.

STRATE ARBUSTIVE

Le passage additionnel de machines 
augmente le risque de fragmentation des 
rémanents en débris plus fin ainsi que 
l’incorporation de petit bois mort dans le 
sol97, ce qui impacterait la composition de 
la strate arbustive114.

STRATE ARBORÉE

Généralement, le travail du sol stimule 
le système racinaire, cependant il peut 
y avoir des cas où le développement des 
racines est affecté par une « semelle de 
labour » à laquelle elles se heurtent, ou 
par la fente de sous-solage qu’elles vont 
suivre110.

ECOSYSTÈME

Une augmentation de la fréquence des 
interventions joue notamment sur le 
risque de tassement du sol, qui a des 
répercussions sur l’écosystème fo-
restier avec une activité microbienne 
moindre, une modification des flux 
d’eau et un impact sur la végétation. 
Ce tassement pourrait cependant être 
cantonné aux opérations de cloisonne-
ment d’exploitation. 

Un autre aspect est le dérangement de 
la faune, corrélé plus particulièrement à 
l’époque des travaux, par rapport au ca-
lendrier de reproduction et de nidification 
de la faune sauvage114. 

Hêtre mort présentant de nombreux micro-habitats © Christophe Bouget 

• 46 •



Modifications de la structure 
et de la composition du peuplement

Pinède © Alexis Ducousso 

 L’exploitation d’une forêt pour la pro-
duction de bois-énergie peut induire des 
modifications de la structure et de la com-
position des peuplements exploités, par 
rapport à une sylviculture classique sans 
valorisation de bois-énergie. Cela inclut 
les espèces plantées, la densité du peu-
plement, les opérations faites dans le peu-
plement et la durée de la révolution. Ces 
changements existent notamment dans 
les itinéraires spécifiques au bois-énergie, 
mais peuvent également inclure certaines 
opérations sylvicoles influencées par la 
valorisation possible en bois-énergie dans 
des itinéraires classiques. 

SOL

Dans les itinéraires dédiés et semi-dé-
diés, une rotation raccourcie implique la 
récolte d’une partie ou de la totalité de 
peuplements jeunes, ce qui augmente 
l’exportation des minéraux97 et impacte la 
fertilité du sol, de même que la flore (voir 
impacts « exportation supplémentaire de 
bois, minéraux et matière organique »). 

Les impacts seraient alors comparables à 
ceux générés par l’exportation de petits 
bois non récoltés auparavant.

La plantation d’espèces exotiques pour-
rait affecter la faune et la flore du sol. En 
effet, en sols tropicaux, une étude a pu 
montrer que le développement d’Euca-
lyptus camadulensis, en dehors de son 
aire d’origine, a modifié la communauté 
bactérienne du sol structurellement et 
fonctionnellement116.

STRATE HERBACÉE

Une densité d’arbres plus forte pourrait 
influencer la composition du sous-bois, 
par exemple en augmentant l’abondance 
des sciaphiles, qui se développent bien à 
l’ombre. Une plantation trop dense pour-
rait même limiter le développement de la 
végétation des sous-bois. De plus, dans le 
cas d’utilisation d’espèces d’arbres exo-
tiques, il a été montré que la biodiversité 
associée à ces peuplements est généra-
lement plus faible117.

L’implantation d’espèces 
exotiques amène la 

question du risque d’invasion 
biologique de ces espèces 
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STRATE ARBUSTIVE ET ARBORÉE

La coexistence de différentes classes 
d’âge de taillis dans le paysage fores-
tier favorise la diversité de certaines 
espèces118, 119. En effet, certaines es-
pèces de papillons de jour et de nuit sont 
liées à la présence de différents stades 
d’âge d’un taillis. Un raccourcissement 
des rotations dans le cadre d’une ex-
ploitation pour le bois-énergie conduirait 
alors à un décalage des classes d’âge 
vers un rajeunissement des peuplements. 
Les espèces de faune et de flore liées à 
la présence de différents stades d’âges 
au sein d’un même peuplement seraient 
alors impactées par une modification de 
la composition de ces derniers.

Les opérations réalisées dans le peuple-
ment, permettant d’obtenir du bois-éner-
gie, pourrait réduire la densité des arbres 
et ainsi apporter de la lumière au sol. 
Celle-ci pourrait permettre l’établisse-
ment de plusieurs strates végétales120.

Le raccourcissement des durées ré-
volution entraîne une régression des 
stades plus âgés, et donc une régres-
sion des vieux et gros arbres et des 
bois mort debout, riches en biodiversi-
té du fait des nombreux microhabitats 
associés (cavités, fentes, bois mort, 
etc.)121, 122, 123.

ECOSYSTÈME

L’implantation d’espèces exotiques 
amène la question du risque d’inva-
sion biologique de ces espèces, qui 
pourraient remplacer les espèces 
autochtones, en général associées 
à une biodiversité caractéristique et 
plus variée. De plus, leur place dans le 
fonctionnement des écosystèmes pour-
rait influencer les services rendus par ces 
écosystèmes.

Dans un certaine mesure, les opérations 
réalisées dans le peuplement pourraient 
permettre la création de milieux ouverts 

intraforestiers ou la réouverture de mi-
lieux, qui hébergent une biodiversité va-
riée et parfois spécifique.

Cependant, des changements de densité 
ou d’essences semblent avoir un effet si-
gnificatif sur la composition du sous-bois, 
et pourraient donc impacter la totalité 
de l'écosystème forestier et son fonc-
tionnement. A cela se rajoute l’effet des 
révolutions plus courte qui diminuent la 
présence des microhabitats, notamment 
dans les gros arbres et arbres âgés, qui 
hébergent une biodiversité variée. 

Champignon saprolignicole © Christophe Bouget 
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Conclusion

 Le développement du bois-énergie peut 
affecter la biodiversité forestière de ma-
nière différente selon les modes d’exploi-
tation mis en œuvre pour sa production.

D’une part, certains peuplements non 
exploités depuis plusieurs décennies 
pourraient se voir profondément trans-
formés par leur remise en exploitation 
pour la production de bois-énergie. 
Cette substitution induirait une modi-
fication de l’écosystème tout entier, 
plus forte en fonction de l’âge du peu-
plement substitué. En effet, la richesse 
des espèces animales et végétales est 
plus faible dans les forêts exploitées 
que dans les forêts non exploitées.

D’autre part, pour les forêts régulière-
ment exploitées, les impacts de la pro-
duction de bois-énergie seront liés à l’ex-
portation supplémentaire de bois, matière 
organique et minéraux, une augmentation 
de la fréquence et des modalités d’inter-
vention, ainsi qu’aux modifications poten-
tielles de la structure et de la composition 
des peuplements.

Le bois mort au sol constitue un habitat es-
sentiel pour de nombreux organismes dans 
les forêts matures. L’exportation supplé-

mentaire de bois, la réduction de la rétention 
de bois mort et donc des nutriments associés 
à sa décomposition aura un impact sur la 
fertilité du sol et peut donc induire une 
baisse des performances de croissance 
des arbres. L’exportation supplémentaire de 
bois, et ainsi de matière organique et de mi-
néraux, a en outre des impacts potentiels sur 
les différentes strates de la forêt, ce qui peut 
avoir des répercussions sur l’écosystème 
forestier dans sa globalité. La récolte des 
rémanents et des souches pourrait non seu-
lement avoir un impact sur la fertilité du sol, 
mais aussi diminuer la disponibilité et la 
diversité des habitats et de la biodiversité 
associée au bois mort, ce dernier hébergeant 
près de 25 % de la biodiversité forestière. 

La récolte du bois-énergie peut en-
trainer une augmentation, en nombre 
et/ou en fréquence, des interventions 
aussi bien dans une sylviculture orientée 
bois d’œuvre que pour les itinéraires dé-
diés à la production de bois-énergie. Une 
augmentation de la fréquence des inter-
ventions accroit le risque de tassement 
du sol, ce qui a des répercussions sur 
l’écosystème forestier avec une activité 
microbienne moindre, une modification 
des flux d’eau et un impact sur la végéta-
tion. Le passage additionnel de machines 

augmente en outre le dérangement de la 
faune présente en forêt. 

L’exploitation d’une forêt pour la pro-
duction de bois-énergie peut induire des 
modifications de la structure et de la 
composition des peuplements exploi-
tés, notamment en ce qui concerne les 
espèces plantées, la densité du peuple-
ment, les opérations faites dans le peu-
plement et la durée de la révolution.

La plantation d’espèces exotiques pourrait 
d’une part, réduire la faune et la flore du 
sol et d’autre part augmenter l’exposition 
des écosystèmes au risque d’invasion bio-
logique. De plus, les espèces d’arbres 
exotiques sont généralement associées 
à une biodiversité plus faible. En effet, 
l'introduction d'espèces exotiques conduit 
généralement à l'installation de cortèges 
d'espèces généralistes et donc à une ho-
mogénéisation biotique à large échelle. 
Enfin, leur place dans le fonctionnement 
des écosystèmes pourrait influencer les 
services rendus par ces écosystèmes. 
En outre, des changements de densité ou 
d’essences semblent avoir un effet sur la 
composition du sous-bois, et pourraient 
donc aussi avoir indirectement un impact 
sur la biodiversité.
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Enfin, le raccourcissement de la révo-
lution entraînerait une régression des 
stades plus âgés, et donc une régres-
sion des vieux et gros arbres et des bois 
mort debout, riches en biodiversité.

Ces impacts du développement du 
bois-énergie sur la biodiversité forestière 
ne prennent pas en compte l’impact du 
développement de cette filière sur la bio-
diversité en dehors de la forêt, en France 
ou à l’étranger. En effet les récoltes de 
bois hors forêt (haies bocagères, filière 
déchets, plaquettes industrielles, sorties 
de scieries, etc.) n’ont pas été traitées, 
ni l’importation de bois pour l’alimenta-
tion de certaines grandes centrales. Cette 
étude n’intègre pas non plus l’impact de 
cette nouvelle filière sur la dynamique 
paysagère de la biodiversité forestière ni 
sur la portée à long terme des modifica-
tions de structure et de composition des 
peuplements forestiers français.

D’autres aspects du bois-énergie n’ont 
pas été traités dans ce travail et méritent 
des études dédiées à ces sujets tels que 
l’impact carbone global de cette fi-
lière. Un des points de vue sur le sujet 
est qu’il serait plus utile de se servir 
du bois sous la forme de bois d’œuvre 
plutôt que de bois-énergie, le bois 
d’œuvre stockant du carbone pendant 
une durée plus longue que pour le 
bois-énergie. Par ailleurs, le bois-éner-
gie a un faible pouvoir calorifique, ce 
qui nécessiterait une plus grande quan-
tité de matière pour une même quantité 
d’énergie produite. La question de l’ap-
provisionnement se pose alors. Un autre 
point de questionnement est l’efficacité 
de la transformation énergétique. Le 
bois-énergie peut en effet servir sous plu-
sieurs formes : soit uniquement pour le 
chauffage, soit pour une valorisation seu-
lement en électricité ou encore la com-
binaison des 2, appelée cogénération. 
L’efficacité énergétique étant la plus forte 
pour le chauffage, puis la cogénération et 
enfin l’électricité, les centrales produisant 
uniquement de l’électricité ne constituent 
pas la meilleure façon d’utiliser la res-
source bois.

Enfin, lors de l’installation de projets 
d’unités de transformation du bois en 
énergie, les études d’impacts des pro-
jets d’implantation de ces chaudières ne 
regardent pas les impacts sur les forêts, 
se concentrant exclusivement sur les 

impacts immédiats du « site de l’installa-
tion ». Il manque alors une vision globale 
de la filière et de ses impacts sur la biodi-
versité à tous les stades de la production 
d’énergie. En effet, bien qu’il soit impor-
tant de prendre en compte les impacts de 
la construction d’une chaudière, l’exis-
tence même de cette installation engen-
drera des impacts sur les forêts et tous 
les sites d’approvisionnement.

Le Comité français de l’UICN soutient le 
développement des énergies renouve-
lables, et notamment du bois-énergie, 
dans le cadre d'une transition énergé-
tique plus durable et de la lutte cotre 
les changements climatiques. Cepen-
dant, afin de préserver la biodiversité 
forestière et la multifonctionnalité des 
espaces forestiers, ce développement 
doit se faire dans une logique de ges-
tion durable des forêts prenant en 
compte l'ensemble des impacts décrits 
dans cette étude et respectant a mini-
ma les points suivants :
›  Eviter au maximum l’exploitation de 
peuplement jusqu’alors non exploités

›  Ne pas s’engager vers une exportation 
de bois trop importante conduisant à 
un appauvrissement en matière mi-
nérale et organique des sols forestiers 
ainsi qu'à une surexploitation des dif-
férentes catégories de bois mort

›  Eviter d’augmenter les interventions 
en forêt, leur mécanisation et le tra-
vail du sol

›  Bannir la modification des peuple-
ments comme l’introduction de nou-
velles espèces ou une augmentation 
radicale de la densité des peuple-
ments. 

Le développement du 
bois-énergie ne doit 

pas engendrer une sur- 
exportation des bois morts, 
ni une augmentation des 
interventions et éclaircies 
en forêt. La modification 
profonde des peuplements 
(espèces exotiques, très 
forte densité ; etc.) aura 
des conséquences néga-
tives sur la stabilité à long 
terme de forêts.

Salamandra salamandra © Alexis Ducousso 
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